
SAMEDI 20 DÉCEMBRE 1851. 26 ANNÉE. SAMEDI 20 DÉCEMBRE 1851 

GAZETTE DES 
„if JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. _ , 

Unan> 64 fr.j Trois mois, l*fr, TO coin du (ruai del'Hortofce, 

I ■ port en ta* , pour l«f P»J« ««n* 
^ échange potUl. 

«3 

{Les lettres doivent être affranchie».) 
fe 

Sommaire» 

CE
 CIVILE. — Cour d'appel de Paris (V ch.) : Legs 

de mobilier; renies vendues par le tuteur de la testatri-

ce interdite; réintégration de ces rentes dans l'émolu-

ment de ce legs. — Cour d'appel de Paris (3 e ch.) : Vente 

sur licitation; colicilant adjudicataire; clause de folle-

enchère; validité. ,. 
.
 ICE

 CRIMINELLE. — tour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Liste générale du jury; juré incapable; tirage 

au sort; annulation. — Cour d'assises de la Seine : 

Faux en écriture de commerce; vols domestiques; état 

mental de l'accusé.— Cour d'assises de Seine-et-Marne : 

Parricide. — Tribunal correctionnel d'Alger ,: J)enrées 

corrompues et nuisibles; commission de santé;* saisie 

et destruction de 216 balles de farine; condamnation. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Cours d'eau 

non navigables; usines; chômages par suite de travaux 

publics; indemnité due. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CitkosïaoÉ. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplorig. 

Audience du 9 décembre. 

LEGS DE MOBILIER. RENTES VENDUES PAU LE TUTEUR DE 

LA TESTATRICE, INTERDITE. RÉINTÉGRATION DE CES REN-

TES DANS L'ÉMOLUMENT DE CE LEGS. 

Encore que le légataire n'ait pas le droit de contester les ac-
tes d'administration du tuteur d'un interdit, alors même 
que ces actes diminueraient l'importance du legs, cependant, 
s'il est établi que le tuteur, connaissant les dispositions tes-
tamentaires de l'interdit, a agi sans nécessité et sans avan-
tage pour la fortune confiée à ses soins, et 'si sûrtout il n'a 
itémû-que par son intérêt personnel, il y a lieu, sur ta de-
mande du légataire, d'annuler ces actes, lors même que, 
dans un intérêt de famille, le conseil de famille les aurait 
ratifiés. 

( Voir les plaidoiries de M" Senard et Lacan pour MM. 

Taupinart de Tilière, appelans, et Duvergier pour M. Vic-

tor Teillard, incidemment appelant, et Poyet pour MM. 

Defonlaine et Devachen, ainsi que les conclusions de M. 

Suin, avocat-général, dans la Gazette des Tribunaux des 

19, 26 novembre et 10 décembre.) 

Voici le texte de l'arrêt, conforme à ces conclusions : 

« La Cour, 
« Sur les appels principaux de Pierre-Claude de Tilière, 

Albert de Tilière, Augustin-Charles de Tilière et cousors ; 
« En ce qui touche 1° le prix de la prairie de Saint-Denis; 

2» le bon du Trésor de 10,150 fr. ; 3° la réduction à 4,000 fr. 
des 8,000 fr. pour frais de tutelle, ; 4° les 0,032 fr. du mobi-
lier de Binanville; 

« Adoptant les motifs dss premiers juges ; 
« Sur l'appel incident de Victor Teillard ; 
« En ce qui touche le prix du domaine de Charzay ; 
« Considérant que si on peut admettre que le légataire à ti-

tre universel, soit du mobilier, soit des immeubles,. n'a pas 
droit de contester les actes de l'administration du tuteur à l'in-
terdiction, faits par lui dans l'ignorance d'un testament, et 
justifies par les nécessités d'une sage et loyale administration, 
alors même que ces actes auraient diminué l'importance des 
legs, il n'en saurait être de même quand il ressort des faits 
que le tuteur, connaissant les dispositions testamentaires de 
l'interdit, a agi sans nécessité, sans avantage même pour la 
fortune confiée à ses soins ; 

« Qu'il en doit être surtout ainsi quand il n'a été mû que 
par son intérêt personnel ; 

« Considérant que Pierre-Claude de < Tilière, tuteur de la 
veuve Dufour de Villeneuve, interdite, était un de ses héri-
tiers ; 

. ? Que le conseil de famille, par sa délibération du 30 jan-
vier 1840, avait émis l'avis que l'excédant des revenus sur la 
dépense fût employé en rentes sur l'Etat; 

« Qu'en vendant, le 29 mai 1842, 4,373 fr. de rente 5 pour 
100, produit des économies faites sur les revenus, et en ache-
tant avec le capital de ces rentes réalisées, joint à d'autres 
tonds, le domaine de Charzay 115,202 fr., de Tilière n'a obéi 
a aucune nécessité ni procuré aucun avantage à la fortune qu'il 
était chargé d'administrer ; 

" Qu'en effet, à cette époque, la crainte fondée d'un rem-
Ixmrsement prochain ne motivait pas cette vente de rentes; 

(< Que la nature de la fortune de la veuve Dufour de Ville-
neuve rendait, au contraire, utile la possession de ces rentes 
W

f
 par leur réalisation facile, pouvaient procurer, les fonds 

nécessaires aux réparations qu'exigeaient à ce moment les 
immeubles; n ° 

" Que cette fortune étant toule immobilière , l'acquisition 
»«B immeuble n'offrait aucun avantage réel, et que celle du 
ootnai ne de Charzay, situé dans le département" de l'Indre, 
'ers que toutes les propriétés étaient dans le département de 
eine-et-Oise, n'avait pas mê*ie l'avantage d'une convenance ; 

" Que, dès-lors, les nécessités d'une bonne administration 
u i avantage de la veuve Dufour de Villeneuve n'ont pas été 

es vrais motifs de de Tilière dans cette opération ; 
" Considérant que l'ensemble des actes do de Tilière, pen-

vent que ce dernier a cédé aux sollicitations de de Tilière et 
lui a révélé ce qu'il savait des dispositions testamentaires fai-

tes en faveur de Victor Teillard ; 
« Considérant que cette connaissance acquise des testamens 

peut seule expliquer les actes subséquens de de Tilière ; 
« Qu'en effet, il convoque d'abord sans motif, à Paris, le 

conseil de famille, quand le domicile de la tutelle était à Cler-

mont-Ferrand; qu'autorisé par la délibération du 20 mars 
1842 à vendre les rentes o p. 100, et la prairie de Clermont 
(qui n'exigeait pas de réparations et qu'il savait d'ailleurs lé-
guée aux sœurs de la Providence), il vend les rentes le 29 et 
achète le domaine de Cherzay le 9 avril; qu'il sollicite du con-
seil de famille, qui l'accorde le 2 mai suivant, l'autorisation 
de vendre tous les immeubles, s'élevant à plus de 2 millions, 
sous prétexte de réparations montant à 212,000 francs, et de 
les remplacer immédiatement par d'autres immeubles; 

« Que, le 11 mai, il fait, sans appeler le subrogé-tuteur, ho-
mologuer cette délibération par un jugement qui fixe un délai 
de quatre mois seulement pour la vente, le paiement et le rem-
ploi; qu'il prépare aussitôt les affiches pour la mise en vente 

de Boisemont, qu'il savait légué à du Rosnay; 
« Considérant que cette opéràtion, par les frais énormes 

qu'elle entraînait, par la vilité de la mise a prix, par les con-
ditions imposées aux acquéreurs, pouvaitêtredésastreuse pour 
la fortune de l'interdite, mais qu'elle réalisait le projet conçu 
(i'aimuler les dispositions testamentaires quant aux immeu-
bles; 

« Que la précipitation avec laquelle elle était conduite lais-
sait peu craindre à'de Tilière d'èire surpris dans son cours 
par le décès de la veuve Dufour de Villeneuve; 

« Considérant que les faits qui ont suivi démontrent son 
intention avec plus d'évidence encore; 

« Qu'en effet, sur la tierce-opposition au jugement d u 11 
mai 1842 formée par le subrogé-tuteur, les délibérations du 
conseil de famille des 26 mars et 2 mai furent annulées, com-
me incompétemment prises, et que, dans cette instance même, 
du Rosnay, intervenant, produisit le testament qui lui léguait 
la terre de Boisemont; 

« Que'cependant de Tilière se fait encore autoriser par une 
nouvelle délibération du conseil de famille, régulièrement con-
voqué le 22 août, à Clermont-Ferraud, à vendre immédiate-
ment tous les immeubles, bien que la minorité du conseil, à 
l'appui delà demande d'un délai pour en constater l'état, 
produisît de son côté un rapport d'architecie ne portant qu'à 
35,01)0 francs le chiffre des réparations nécessaires, que l'ar-
chitecte chargé parde Tilière s.-ul avait porté à 212,000 fr. ; 

« Considérant que, connaissant -au 1 er janvier 1843 l'état 
grave de maladie de la veuve Dufour de Villeneuve, alors âgée 
de quatre-vingt-treize ans, il se hâte, dès le 6 janvier, de dis-
poser des valeurs mobilières de la tutelle et d'acquérir une 

Uprairie près Saint-Denis; 
« Que son empressement à immobiliser cette portion mobi-

lière de la fortune est tel, qu'avant toute formalité de purge, 
il paie comptant 60,000 francs, le surplus du prix le 28 jan-
vier par anticipation, et bien que le prix ne fût stipulé paya-

ble qu'au 1 er mai suivant; 
« Qu'on pareil emploi des fonds que la prévision trop fa-

cile de l'événement survenu huit jours après indiquait pou-
voir être immédiatement nécessaires, trahit surabondamment 
le mobile de toute la conduite de de Tilière ; 

« Que de tous ces faits qui s'enchaînent et s'éclairent les uns 
par les autres, résulte la preuvé, d'une part, que l'adminis-
tration de de Tilière n'a pas été loyale ; que, d'autre part, elle 
a été. dirigée dans la vue et le dessein d'anéantir, dans son 
propre intérêt et dans un intérêt de famille opposé à celui de 
Victor Teillard, les dispositions testamentaires de la veuve Du-
four de Villeneuve; 

k Considérant que la délibération du 26 mars 1842, paria-
quelle la vente des rentes avait été autorisée par le conseil de 
famille, a été annulée par un jugement passé en force de chose 
jugé»; 

« Que si le conseil de famille, réguliôremen convoqué, a, 
par la délibération du 22 août 1842, ratifié la vente desdites 
rentes et l'acquisition du domaine de Charzay, cett'l ratifica-
tion, qui n'a eu d'autre motif qu'un intérêt de famille, ne 
peut,en présence'des faits coustans etde l'intention manifeste de 
de Tilière, imprimer à cet acte du tuteur un caractère de lé-
galité qui en couvre le vice radical et anéantisse le droit de 
Victor Teillard; 

« Que c'est donc à tort que les premiers juges n'ont pas or-
donné que les 115,102 francs, prix du ,domaine de Charzay, 
seraient retranchés des dépenses du compte de tutelle, et attri-
bués à Victor Teillard, corn me légataire, à titre universel, du 
mobilier; 

« Qu'il y a lieu de réformer la liquidation sur ce chef; 
(Après d'autres considérations relatives: 1° à une somme de 

1,000 francs d'honoraires indûment payés par M. de Tilière; 
2° à une autre somme de 4,000 francs, retranchée sur les ho-
noraires du compte de lutelledece dernier, lesquelles rentrent 
toutes deux dans le legs du mobilier fait à M. Teillard; 3° 
aux intérêts dus par ce dernier, non du jour de la demande 
en justice, mais de la demande en délivrance;- 4° enliu à l'ac-
tion en garantie exercée par les enfans du comte de Tilière 
contre le marquis de Tilière, tuteur;) 

<c La Cour confirme le jugement sur les appels principaux, 
et l'infirme sur l'appel incident de M. Teillard, auquel sont 
adjugés les Ho, 102 francs employés à l'acquisition du domai-
ne de Charzay, les 1,000 francs et les 4,000 francs ci-des-
sus, etc. » 

dam 
de la 

sa tutelle.des faits et documens de la cause, et notamment 
correspondance, il résulte des présomptions graves, pré-

cises et concordantes, que de Tilière n'a agi que dans le but 
e ociiaturer la fortune mobilière et immobilière, et de dé-
nnre ainsi dans son intérêt personnel et au préjudice de Vic-

^ r leillard l'effet des dispositions testamentaires <\e la veuve 
uiour de Villeneuve, dont il avait connaissance ; 

la" Ç?"s '"6raut, en effet, que la correspondance établit que, 
veille même de sa nomination à la tutelle, de Tilière a con-

existence des testamens par Mollie, notaire, qui en était 
dépositaire; 

la 'î A
 a PPrit > notamment, que Durosnay était légataire de 

rie°rre i Boisemont ; les sœurs de la Providence, d'une prai-
l
a
J, ̂  des dispositions existaient en faveur de Victor Teil-

Biirii q u6 ' ^e Tuiiire > et s0" frère> légataires de la terre de 
nvilie étaient, en outre, institués légataires universels ; 

consi ?ns ant qu0 la correspondance des frères Lazerat 
toiw i« i5u • savaient quo Victor Teillard était légataire de 
encorf i S nMul)1 ';set de 'a ferme d'Autow ; qu'elle constate 
ïili'.r "'lances pressantes, les offres même faites par de 

Miufirf 'i P0Ur oblenh' à cet «gard des confidences , précises de 
de vm eral' a"cien rt:'g isseur des biens de la veuve Dufour 

„ À ,euve » et investi de sa confiance; 
_Wue la subite cessation de la correspondance de Michel La-

testé nnr,i!. frT d,° Teil!a,rd .' en *<*ltJSM; le fait non con-

COUR D'APPEL DE PARIS (3' 

Présidence de M. Poultier. 

.Audience du 20 novembre 

ch.). 

VENTE SUR LICITATION. — COLICITANT 

CLAUSE DE FOLLE-ENCHÈRE. —■ 

ADJUDICATAIRE. 

VALIDITÉ. 

îerat avec 1 

m»é que toutes les lettres de la veuve Dufour de Villeneuve, 

UestP«tT UB uliere a l'appui de sa demande en nullité 
"estoniens, en 1843, lui ont été livrées par Michel, prou-

Est valable la clause par laquelle, dans une vente sur licita-
tion, il a été stipulé que l'adjudicataire, fût-il même un 
des colicitans, pourrait être poursuivi par voie de folle-en-
ch'ere en cas de non paiement de son prix. 

Cette clause n'est point incompatible avec les dispositions de 
l'article 883 du Code civil; c'est une convention qui n'a rien 
d'illicite en soi, à laquelle le colicilant adjudicataire a pu 
se soumettre et par laquelle il a renoncé au bénéfice dudit 
article, qui ne consacre qu'une'fiction dans son intérêt. 

Le sieur Foulonneau s'était rendu adjudicataire d'une 

maison sise- à Paris, rue Richelieu, sur une poursuite de 

licitation, dans laquelle il figurait tant en son nom per-

sonnel que comme tuteur des mineurs Gallois, représentés, 

d'ailleurs, par leur subrogé-tuteur. 

La revente sur folle-enchère avait été stipulée par une 

des clauses du cahier d'enchères contre l'adjudicataire 

môme colicilant en cas de non paiement de son prix. 

L'hypothèque légale des mineurs Gallois, colicitans eux-

mêmes, avait été restreinte à cet immeuble. Au nombre 

des colicitans se trouvait en outre la veuve Roblot, depuis 

épouse en secondes noces du sieur Mavré. Après plusieurs 

' délais accordés pour le paiement de sa portion de prix af-

férente à la dame Roblot, le sieur Mavré, donataire de 

cette dernière, avait enfin exercé des poursuites de folle-

enchère contre le sieur Foulonneau, qui s'y était opposé 

sur le motif que la clause de folle-enchère insérée au ca-

hier d'enchères ne pouvait être appliquée qu'aux adjudica-

taires étrangers et non à l'adjudicataire colicilant, celui-ci 

ne possédant pas à titre d'acquéreur, mais d'héritier, aux 

termes de l'article 883 du Code civil. 
Un jugement avait rejeté cette défense et ordonné la con-

tinuation des poursuites par les motifs suivans : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 737 de l'ancien Code de 
procédure, sous l'empire duquel a été commencée la procé-
dure de vente dont il s'agit, l'adjudicataire qui n'exécute pas 
les clauses de son adjudication doit être poursuivi par voie de 

folle-enchère ; 
« Attendu qu'en supposant que l'héritier colicitaht. qui s'est 

rendu adjudicataire puisse trouver dans les dispositions de 
l'article 883 du Code civil- un motif de droit pour se soustraire 
exceptionnellement aux obligations imposées aux fols-enché-
risseurs en général, il ne saurait en être ainsi lorsque, par 
une clause spéciale, insérée dans le cabier des charges, il a été 
déclaré passibie des poursuites de folie-enchère ; 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que, dans le cahier des 
charges déposé au greffe le 7 mars 1848, il existe une clause 
qui soumet aux poursuites de folle-enchère tout adjudicataire 
qui n'exécutera pas les conditions de son adjudicaiion; que 
(f te clause n'établit aucune distinction entre l'adjudicataire 
colicitant et les autres adjudicataires; d'où il suit que l'adju-
dicataire colicitant se trouvé implicitement soumis aux mêmes 

poursuites que tout autre; 
« Attendu, d'ailleurs, que cette clause est licite et n'a rien 

de contraire à la loi, puisqu'elle n'a pas pour effet d'éluder les 
formalités prescrites par le Çode de procédure en matière de 
vente judiciaire, et qu'elle en consacre, au contraire, spécia-
lement l'application; qu'elle n'a rien non plus d'inconciliable 
avec la position particulière du colicitant, telle qu'elle est dé-
terminée par l'article 883 du Code civil , puisqu'elle laisse 
subsister la garantie de cet héritier vis-à-vis de ses cohéritiers 
en cas de trouble et d'éviction de ceux-ci dans la jouissance 
des objets compris dans leurs lots, garantie pour laquelle a été 
établi le principe posé dans l'article 883 du Code civil; 

« Attendu, des-lors, qu'il n'y a aucun motif pour éluder l'ef-
fet de ladite clause contenue au cahier des charges. » 

Devant la Cour, M c Busson, avocat du sieur Foulonneau, 

appelant, dans une plaidoirie remarquable qui lui a valu 

les éloges publics de la Cour, soutenait que, dans aucun 

cas, la voie de la folle-enchère ne pouvait être employée 

contre le colicilant, 1° parcaqu'à son égard il n'y avait pas 

vente, mais partage , que le partage était déclaratif et 

non attributif de propriété ; qu'aux termes de l'art. 883 du 

Code civil, il était censé avoir succédé seul et immédiate-

ment aux objets compris dans son lot ou à lui échus sur li-

citation ; qu'ainsi, et par cela seul qu'il n'y avait pas eu 

vente, il ne pouvait y avoir lieu à folle-enchère, la folle-

enchère supposant, une vente; 2° parce que la folle-en-

chère entraînait la contrainte par corps pour le paiement 

de la différence du prix; qu'on ne pouvait le soumettre à 

la contrainte par corps que dans les cas prévus par la loi, 

et que Fart. 2063 du Code civil, n'autorisait la contrainte 

par corps en matière civile que dans les cas spécifiés par 

les art. 2059, 2060 et suivans, au nombre desquels ne fi-

gurait pas celui de vente; '3° parce qu'enfin l'art. 742 du 

Code de procédure civile prohibait toute voie parée dans 

les contrats de vente et déclarait nulles toutes conventions 

stipulant que l'acquéreur pourrait être dépossédé dans 

d'autres formes que dans celle de la saisie immobi-

lière. 
M" Busson citait à l'appui de son système divers arrêts 

de Cour d'appel. 
M e Paillet, pour le sieur Mavré, ne contestait pas le prin-

cipe posé par l'article 883 du Code civil : Le partage n'é-

tait pas attributif, mais simplement déclaratif de propriété, 

soit; — la licitation n'était pas une vente, mais un parta-

ge, soit; — le colicilant adjudicataire n'était pas un acqué-

reur, mais un cohéritier ou un communiste censé avoir 

toujours été propriétaire, soit encore ; mais il est reconnu 

et incontestable que ces principes ne sont qu'une fiction 

légale créée dans l'intérêt du colicilant ; que cette fiction 

n'est pas d'ordre public, qu'il peut dès lors y être renon-

cé. Or, c'est ce qui a été fait : tous les colicitans, le sieur 

Foulonneau, les mineurs Gallois, la veuve Roblot, ont 

voulu et stipulé expressément que l'adjudicataire, même 

colicitant, pût être poursuivi par voie de folle-enchère; 

c'est une convention qui n'a rien d'illicite en soi, et par 

laquelle le sieur Foulonneau est lié à double titre, comme 

l'ayant stipulée d'abord, et comme l'ayant acceptée en-

suite en se rendant adjudicataire. 

Quant à la contrainte par corps, elle n'est pas mainte-

nant question au procès, car on ne sait pas encore s'il y 

aura lieu de l'exercer ; ce n'est qu'après la revente sur 

folle-enchère que cette question pourra s'élever; mais dès 

à présent il est évident que le sieur Foulonneau a pu se 

soumettre à la folle-enchère et renoncer à l'exception clans 

laquelle le plaçait sa qualité de colicitant, et l'on peut dire, 

d'ailleurs, que s'il n'est pas permis de s'engager par corps 

horsdes cas prévus par la loi, il n'est pas défendu de sous-

crire des actes auxquels la contrainte par corps est atta-

chée, tels que des lettres de change, et, par analogie, d 3 

se soumettre à un mode de poursuite dont le résultat poi r-

rait donner lieu à la contrainte par corps, tel que la folle-

enchère; enfin, ce n'est pas violer l'article 742 du Code de 

procédure civile que de soumettre l'adjudication sur lici-

tation à la folle-enchère; car l'article 964 du Code de pro-

cédure déclare applicables aux ventes des biens de mi-

neurs les articles 733 et suivans du même Code qui assu-

jétissent l'adjudicataire sur saisie immobilière à la folle-

enchère, et l'article 972 déclare communes aux ventes sur 

licitation les formes prescrites pour celles des biens démi-

neurs. Ce n'est donc pas une voie parée que l'on donne 

au cahier d'enchères en stipulant la contrainte par corps, 

c'est tout simplement exécuter la loi. Reste, à la vérité, la 

question de savoir si celle stipulation peut s'étendre à 

l'adjudicataire colicitant ; or, nous avons démontré qu'il 

n'y avait rien d'illicite ni dïllégal dans une pareille sti-

pulation, et à tous les arrêts cités par l'adversaire nous en 

opposerons un plus récent de la Cour de cassation , 

rendu le 3 août 1848, qui a jugé que la clause de folle-en-

chère, stipulée d'une manière générale contre l'adjudica-

taire, s'appliquait aussi bien à l'adjudicataire colicitant 

qu'à l'adjudicataire étranger; à plus forte raison doit-on le 

décider ainsi lorsque la clause a, comme dans l'espèce, été 

expressément déclarée commune à l'adjudicataire colici-

tant. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. le pre-

mier avocat-général Berville, a confirmé la sentence des 

premiers juges, dont elle a adopté les motifs. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagnc-Barris. 

Bulletin du 19 décembre. 

LISTE GÉNÉ1ÎALE DU JURY. -—JURÉ INCAPABLE. — TIRAGE AU 

SORT. — ANNULATION. 

Il appartient à la Cour d'appel ou au Tribunal chargé, aux 
termes du décret du 7 août 1848, de procéder au tirage gé-
néral du jury pour chaque session d'assises, et non à son pré-
sident d'annuler ce tirage et de procéder au remplacement 
des jurés décédés ou incapables, portés par erreur sur la liste 

générale du jury. ; 
Kejet, après délibéré en chambre du conseil, du pourvoi de 

Joseph-Simon Fontanille, condamné parla Cour d'assises des 
Bouches-du-lihône, du 19 novembre 1851, à sept ans de ré-

clusion pour faux en écriture privée. 
M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Sevin, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a consacré toute son audience à l'examen d'une af-
faire de contrefaçon dans laquelle ont plaidé : M° Henri Nou-
guier, pour les sieurs Quesney frères, demandeurs en cassa-
tion; Mes Beguin-Billecoq et Ambroise Rendu pour les sieurs 
Richer et Ce , Pothier et Lebrun,, parties intervenantes, défen-

deresses à la cassation. Wk 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Sevin, avo-

cat-général. 
L'affaire a été mise en délibéré; nous en donnerons lè résul-

tat dans notre numéro de demain. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 19 décembre. 

FAUX ES ECRITURE DE 

ETAT 

COMMERCE. 

MENTAL DE 

— VOLS DOMESTIQUES. '—« 

L
:
 ACCUSÉ. 

L'accusé Auguste Dupont est âgé de 32 ans. C'est pres-

que un personnage, car il a été le sujet et le héros d'un 

feuilleton publié par un journal de Paris sous le titre de 

Revue de la Conciergerie. Voici dans quels termes l'au-

teur de cet article parlait de l'accusé que le jury doit juger 

aujourd'hui : 

Dupont est ici depuis plusieurs mois, et comme son état 
mental ne permet pas qu'il comparaisse devant le jury, il at-
tend, et Dîeu sait combien il peut attendre encore! Ce mal-
heureux est accusé, je crois, d'avoir commis un faux en écri-
ture privée. Est-il innocent? est-il coupable'.' Je l'ignore, et ce 
n'est pas mon affaire de le savoir; ses juges décideront cela 
mieux que moi, et je n'ai point à plaider sa cause. Mais cet 
infortuné me parle tous les- jours de ses deux enfans, de la 
petite Maria, qui a quatre ans, et de son petit Edouard, qui 
en à sept, avec des larmes si sincères dans les yeux et dans 
la voix, avec un cœur si plein de sauglots, cu'en vérité ce dou-
ble amour-fait toute sa folie, et que c'est la cause de sa folie 
dont je voudrais me faire l'avocat. 

Sa famille le maria à une belle jeune lille de seize ans, dit-
il, nommée Cœlina. Cette Ccelina est pour lui Dieu et le dia-
ble tour k tour. Quelquefois il me parle d'elle avec les accens 
d'une passion profonde; il veut fouiller tous les coins du mon-
de pour la retrouver, pour implorer son amour. «Tu dois l'a-
voir vue,.me dit-il, — Dupont tutoie tout le monde, — tu dois 
la connaître, car c'est la plus belle ! » 

Le lendemain, si je lui parle de Cœlina, il s'éloigne de moi 
avec horreur, et me supplie de ne pas prononcer ce nom qui 
lui fait mal. 

Tant il y a que Cœlina n'aimait pas Dupont; elle était belle 
en effet. Dupont ajoute qu'elle était coquette, qu'elle dépensa 
bien vite sa petite fortune, et qu'un beau jour elle prit sa vo-
lée avec un étudiant du pays latin. Je n'affirme pas le fait, 
bien entendu ; aussi l'étudiant est-il, comme Cœlina, tantôt le 
bon ange et tantôt la bête noire de ce pauvre homme, Mais Cœ-
lina, en partant, lui avait laissé deux beaux petits amours : 
Edouard et Maria, dont le souvenir remplit désormais cette 
pauvre existence brisée. 

« Tu- pourrais peut-être me les rendre, me disait-il tout à 
l'heure dans le préau, au milieu d'une quinzaine de voleurs 
qui nous entouraient et qui, s'ils n'étaient pas attendris, n'o-
saient pas railler du moins cette douleur si touchante et .si 
profonde. Oh ! si tu me les rendais, si tu pouvais me les faire 
embrasser un seul jour, lu serais mon père, tu serais mon 
Dieu ! » Et ce pauvre homme tombait en sanglotant à mes ge-
noux, et baisait mes mains sur lesquelles je sentais ruisseler 
des larmes brûlantes. 

U y a dans ce délire d'amour paternel 'quelque chose de si 
vrai, de si sympathique, qu'il est impossible de n'en être pas 
touché, et si, par impossible, un vil journaliste comme moi 
pouvait être membre du jury. qui sera appelé à. apprécier la 
conduite de cet infortuné, je sens bien que j'aurais quelque 
peine à ne pas lui pardonner beaucoup, parce qu'il a beau-
coup aimé. Tenez, un trait encore : Ce matin il portait à la 
main un bouquet flétri qui avait été jeté de quelque cellule. Je 
le vois eoi.timpler avec admiration ces fleurs fanées. Je vais 
vers lui, je lui demande pourquoi il garde ainsi ce bouquet, et, 
me montrant du doigt une rose : « Maria, nie dit-il, en avait 

our de sa fête ; c'est 
comme si elle était 

descendue du ciel. » Et en parlant ainsi, il baisait cette rose à 
demi séché* dans laquelle il croyait voir un rellet do sa fille 
absente ; puis il me regardait avec un sourire, avec un regard 
dont il me serait impossible de vous traduire l'expression. 

Je vous disais tout à l'heure que Dupont, dans ses momens 
d rexaltation surtout, tutoyait tout le monde. Vendredi dernier 
jour de sainte Marie, l'aumônier de la Conciergerie célébrait 
la inesse dans la chapelle de la prison, chapelle' contiguè au 
cachot que la reine Marie-Antoinette a habité quelque temps. 

Dupont qui a pris, je ne sais où, des habitudes de dévotion 
est très exact à toutes les cérémonies religieuses. La messe 
était terminée et le prêtre allait descendre de l'autel, quand 
Dupont l'apostrophe : « Dis donc, Monsieur le curé, s'écrie-t-
H, tu as oublié le Te Deuml » Et il entonne le Te Deum, bien 
moins en l'honneur de la vierge-mère, qu'en l'iion'neur de la 
mignonne petite Maria. Et le pauvre fou avait bien raison ! 
C'est si gracieux, c'est si charmant l'enfance! 

une pareille dans ses cheveux blonds le je 
moi qui l'avais coiffée, et elle était belle c 

Depuis l'époque où ces lignes' ont été écrites, Dupont 

grâce à des soins intelligens et dévoués, est revenu à un 

été de santé plus calme, et il peut soutenir aujourd'hui les 
débats de la Cour d'assises. 

Deux chefs d^ccusation sont dirigés contre lui. Après 
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avoir été cuisinier chez' M. Grenier, marchand de nou-

veautés à Paris, il avait disparu le 1" octobre 1850, em-

portant divers objets dé linge de ménage et d'habillement. 

Retrouvé plus lard par M. Grenier, il parvint à s'échap-

per, et, depuis lors, on ne savait ce qu'il était devenu. 

Au mois de décembre suivant, sous le nom de Degove, 

il se fil expédier à Amiens, où il se disait épicier, diverses 

marchandises. Il avait donné un faux, nom, une fausse 

adresse. Il avait, en tin mot, commis le crime de faux en 

écriture de commerce. 11 fut arrêté celte fois, et il vient 

purger la double accusation dirigée contre lui. 

Il l'ait des aveux complets et se défend par des larmes 
qui attestent son repentir. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Crois-

sant, a été combattue par M' Dutertre, avocat. 

Le jury ayant accordé à Dupont des circonstances atté-

nuantes, la Cour n'a prononcé contre Dupont qu'une con-

damnation à trois années d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Baslard, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

Audience du 26 novembre. 

PARRICIDE. 

Une terrible accusation, heureusement rare dans notre 

contrée, mais don ton voudrait, pour l'honneur de l'huma-

nité, n'avoir jamais à citer un seul exemple, amène sur les 

bancs de la (Jour d'assises le sieur Alexandre-Isidore Riin-

bert, voiturier à Longperrier. 
Cet homme, emporté par une violence extrême de ca-

ractère, dont il avait déjà donné maintes fois des preuves, 

et dominé aussi par le ressentiment d'un modique intérêt 

pécuniaire froissé, s'est armé d'une énorme pince de fer, 

du poids de 10 kil.; il en a porté à son père un coup dans 

la poitrine; et comme celui-ci, quoique mortellement 

blessé, se rendait, ou plutôt se traînait chez le médecin du 

village voisin pour faire panser sa plaie, son fils a eu la 

cruauté de revenir sur lui tt de le frapper encore de nom-

breux coups de pierre sur la figure et sur la tête, pour, 

disait-il, l'empêcher d'aller se plaindre au juge de paix. 

Voici, au surplus, les faits énoncés dans l'acte d'accusa-
lioil : 

« Le 18 juillet 1851, Alexandre-Isidore Rimbert était 

cité, à la requête de son pè:e, devant le juge de paix du 

canton de Dammartin, à fin de paiement d'une modique 

somme d'argent. Le juge de paix prononça un jugement 

qui condamna l'accusé à payer à son père une somme de 

30 fr. Cette condamnation paraît avoir été la cause au 

moins la plus prochaine du crime épouvantable qui fait 
l'obje . de l'accusation . 

« Le malheureux Rimbert père a déclaré, avant de 

mourir, qu'en sortant de l'audience de la justice de paix, 

son fiis lui aurait dit : « Je te tuerai î » 

« L'accusé et son père habitaient, au village de Long-

perrier, deux maisons contiguës, ou plutôt deux parties 

d'une seule et même maison. Leurs logemens avaient is-

• sue sur une cour commune et n'étaient séparés que par 
une cloison assez légère. 

« Le 10 juillet 1851, vers six heures du soir, le père et 

le fils étaient revenus de Dammartin et rentrés chacun 

dans sa demeure. Rimbert père a déclaré que son fils, 

l'ayant entendu préparer son souper, lui avait crié, à tra-

vers la cloison : « Tu ne mangeras pas ton souper; je vais 

te faire ton affaire. » Bientôt en effet on a vu l'accusé, ar-

mé 'd'une forte pince, de fer, s'efforcer de briser la porte 

du logement de son père. Après avoir essayé vainement 

de briser la serrure, il est parvenu à faire sauter les 

gonds et à jeter la porte en dedans. S'étant ensuite placé 

en présence de son père, il lui a d'abord porté dans la 

poitrine, avec la pince, uu coup violent qui a renversé ce 

vieillard, puis il l'a encore frappé Ji terre. Il a-accompa-

gné ses coups de ces affreuses paroles : « Il faut que je te 

tue! » -

« Cependant le sieur Tardy, adjoint au maire de la com 

mune, ayant été averti de ce qui se passait, s'empressa 

d'accourir pour mettre fin à cette horrible scène. A son 

entrée dans la maison, il trouva Rimbert père renversé 

par terre, et l'accusé le tenant d'une main, tandis que de 

l'autre il le menaçait encore de sa pince en fer. 

<> Relevé par le sieur Tardy, Rimbert père lui raconta, 

Comme il l'a encore fan depuis, les violences dont il avait 

été victime, et lui montra ses. blessures, notamment une 

large contusion qu'il portait à la poitrine, et qui déjà avait 

pris une Iciute noirâtre. Enfin il ajouta : « Sans vous, 

M. Tardy, mon fiis m'aurait assassiné! »' 

« Sur le conseil de M. Tardy, Rimbert père sortit pou 

aller à Dammartin chercher les secours d'un homme de 

l'art. Il se promettait d'ailleurs de surveiller l'accusé pour 

l'empêcher de suivre sa victime; mais Rimbert fils parvint 
v
 à s'esquiver. Ne doutant pas qu'il ne nourrît encore quel 

que pensée criminelle, M. Tardy se rendit immédiatement 

chez lui pour y prendre son éeharpe municipale, et déjà il 

se dirigeait vers la route qu'avait suivie Rimbert père 

quand il aperçut l'accusé qui revenait. Son attitude était 

sombre et silencieuse. Aux interpellations qui lui furent 

adressé 'S par le magistrat, il se contenta de répondre 

« Je m'en vais. » Et il s'en alla en effet, non sans laisser 

voir la crainte qu'il avait d'être arrêté. 

« Bientôt Rimbert père reparut lui-même, se traînan 
avec peine, et la ligure ensanglantée. » 

« À 400 mètres environ de sa demeure, il avait été re-

joint par son bis dans un sentier conduisant à Dauimarlin 

L'accusé avait renouvelé contre lui, avec plus de violence 

encore, sa criminelle agression. 

À Après l'avoir frappé à coups redoublés sur la têteayee 

un caillou aigu, il l'avait laissé pour mort sur la place,' e 

c'était à grand' peine que le malheureux vieillard avait 

pu se relever pour tâcher de gagner sa demeuré 

« Rimbert père a raconté les détails de cette scène de 

meurtre dont il a été à la fois la victime et le seul témoin, 

il a déclaré qu'en le frappant l'accusé rappelait encore ses" 

menaces et ses cris de mort. 

« Malgré les secours qui lui furent donnés, Rimbert père 

a succombé à ses blessures le 14 juillet, à quatre heures 

du matin. 

« L'autopsie à laquelle il a été procédé, en vertu de 

commission judiciaire, a amené les constatations suivan-

tes : La victime portait A la tête quatre blessures graves; 

les os du nez avaient été brisés ; l'os coronal était dénudé 

dans une certaine partie. -Enfin, il existait une fêlure à l'os 

temporal. Le caillou avec lequel Rimbert avait été frappé 

si cruellement a été retrouvé sur le théâtre même du crime; 

il était rendu reconnaissable par le sang dont il était rou-

gi et par les cheveux gris qui y restaient attachés. 

Si graves et si dangereuses que lussent les plaies de la 

tête que les médecins jugèrent même mortelles, elle ne 

lurent pourtant point la cause directe et déterminante de 

la mort. Le temps avait manqué pour développer lès ac-

xndens qui l'auraient produite. Mais il en fut autrement de 

la blessure profonde dont la poitrine était le siège : el.e y 
et qui sont 

i et le soir même du jour où il a commis son crime, l'accusé 

| s'est rendu dans deux communes voisines, et il a dit à 

plusieurs personnes qu'il venait de tuer son père, ou que, 

s'il n'était pas mort, il n'en valait guère mieux. U a même 

montré ses mains encore tachées de sang, et, s'il ne se 

vantait pas de son crime, il ne témoignait du moins aucun 

repentir de l'avoir commis. La pensée qui l'occupait était 

plutôt de dénaturer sa modique fortune, afin que l'un de 

ses frères, contre lequel il paraît avoir conçu un vif res-

sentimeut, ne pût, en aucun cas, être appelé à en profiter. 

Enfin, il ann mçait qu'il allait à Meaux pour se constituer 

prisonnier; mais il s'est dirigé vers Paris, dans l'espoir 

de s'y soustraire plus aisément aux recherches de la jus-

tice. Son arrestation a été opérée à La Villette le 15 juil-

let, c'est-à-dire le lendemain du jour où son père avait 
rendu le dernier soupir. 

« Accablé par les charges qui s'élevaient contre lui, l'ac-

cusé ne pouvait nier sa culpabilité, mais il a cherché à 

''atténuer par des explications ou mensongères ou inad-

missibles, surtout pour un si grand crime. Il a prétendu, 

contrairement au témoignage de M. Tardy, adjoint, que 

son père n'avait pas été renversé à terre dans la première 

scène de violence qui s'était passée dans l'intérieur de son 

propre domicile. Il a dit, pour sa justification, que son 

père lui avait adressé des injures, et qu'il avait refusé de 

ùi rendre un seau qui lui appartenait, et enfin qu'il avait 
menacé d'aller le dénonoer. 

« L'accusé a, dans sa commune, une très mauvaise 

éputation. Il a déjà subi une condamnation à quinzejours 

de prison pour coups et blessures volontaires. Enfin, ce 

qui est plus grave pour l'accusation actuelle, un témoin 

dépose qu'il y a deux ans environ, dans un cabaret, l'ac-

cusé a dit à quelqu'un qui lui parlait de son père : ■< Si tu 
veux le tuer, je te donne 50 fr. » 

C'est aujourd'hui que Rimbert comparaissait devant le 

jury peur répondre du grand crime qui lui est imputé. 

L'auditoire était nombreux, comme il arrive toujours pour 

ces sortes d'affaires. L'arrivée de l'accusé à l'audience a 
concentré sur lui tous les regards. 

C'est un homme de haute taille, d'une physionomie qui 

dénote peu d'intelligence. Il a plutôt l'air hébété que mé-

chant. Il n'éprouve aucune émotion apparente, soit de l'at-

tention dont il est l'objet, soit de sa situation personnelle. 

U entend avec indifférence la lecture de l'acte d'accusation. 

M 0 Clément, avocat, est chargé d'office de l'assister. 

M. le président interroge Rimbert, qui répond à presque 

toutes les questions: « J'voulais pas le tuer. Pourquoi 

qu'y voulait pas m'rendre mon sciau. » Et puis encore : 

« Quand j'iai lapé avec la pierre, c'était pas pour l'tuer, 

j'voulais qu'y n'aille pas s'plaindre au juge de paix. J'vou-

lais pas l'tuer, l'pauv' cher homme. Ben mieux qu'ça, c'est 

qu'y m'a toujours frappé, lui, et que j'me suis jamais re-
vauché. » 

Les témoins entendus ont constaté les faits rappelés par 
l'accusation. 

Le défenseur a pensé qu'il pouvait résulter des dé-

bats que Rimbert, au lieu d'être coupable de parricide, 

e'eSt-à-dire de meurtre avec préméditation, lut seulement 

considéré comme ayant porté volontairement à son père 

des coups et fait des blessures qui, sans intention de lui 

donner la mort, l'auraient pourtant occasionnée. U a,de-

mandé la position d'une question subsidiaire en ce sens, 
mais la Cour a rejeté ces conclusions. 

En conséquence, le ministère publie a soutenu l'accusa-
tion de parricide. 

M" Clément s'est retranché, pour la défense, dans les 

seuls moyens qu'il fût possible de présenter: c'étaitde con-

tester l'intention de donner la mort, moyen que, suivant 

lui, semblaient appuyer plusieurs circonstances révélées 
par les débats. 

Le jury, après un délibéré de quarante minutes, a rap 

porté un verdict qui déclarait Rimbert coupable d'avoir 
donné volontairement la mort à son père. 

La Cour a prononcé la peine des parricides. 

Rimbert, en entendant la terrible sentence, n'a montré 

a jeune émotion. Il s'est retiré de l'audience aussi tran 

quillement qu'il y était venu. On se demandait si cet 

homme comprenait bien ce qui s'était passé. 

Nous apprenons qu'il s'est pourvu en eassotion, après 

avoir dit que ça lui donnerait encore au moins quarante 
jours à vivre. 

avait causé des désordres plus graves encore, et 

devenus presque immédiatement in compatibles PS avec la 

En effet, le sternum était brisé dans sa partie moyen-

ne, le cœur était refoulé à gauche et comprime; la mort 

en est résultée le troisième jour. 

« Après sa disparition de la commune de Longperrier 

TB1BUNAL CORRECTIONNEL D'ALGER. 

Présidence de M- Ménervillé. 

Audience du 18 novembre. 

DENREES CORROMPUES ET NUISIBLES. COMMISSION' DE 

SANTÉ. SAISIE ET DESTRUCTION DE 216 BALLES DE 

FARINE. CONDAMNATION. 

Un arrêté colonial du 23 mai 1833 a créé, dans plu 

sieurs villes de l'Algérie, des commissions permanentes 

de santé chargées de ne laisser dans la circulation, ni co 

mestibles, ni objets de consommation corrompus ou nui 

sibles. Les denrées gâtées et saisies doivent être détruites. 

De plus, les détenteurs seront traduits devant les Tribu-

naux correctionnels et frappés d'une amende de 100 francs 

au moins, et de 500 francs au plus. En cas de récidive 

dans l'année, l'amende est doublée, et les délinquans en 

courent un emprisonnement de six jours à six mois. 

L'intérêt de la santé publique compromise par des frau 

des coupables avait dicté ces prescriptions plus sévères 

que celles du Code pénal. Dans un pays où presque tous 

les articles de consommation journalière arrivent par la 

voie de mer, et sont exposés, pendant le trajet, à des ava-

ries, à des causes nombreuses de détérioration, il était né 

cessaire de prendre des mesures spéciales pour arrêter à 

la source la vente de substances gâtées, insalubres, mais 

dont les caractères nuisibles pouvaient se déguiser par des 

mélanges ou des manipulations assez faciles. 

C'est dans ce but évident que l'arrêté en ordonne la 

destruction immédiate, en punit la simple détention. 

. Mais son exécution a rencontré parfois de graves diffi-

cultés. Souvent la justice des décisions rendues parles 

commissions a été discutée devant les Tribunaux chargés 

d'appliquer ijpx contrevenans la pénalité encourue. Indé-

pendante dans son action, soumise à des règles, à des for-

mes essentielles, l'autorité judiciaire, sans se croire liée 

par les sentences émanées d'une juridiction administrative, 

les a cepeudant admises comme élémens d'appréciation 

propres à établir le délit, et pouvant, au besoin, suppléer 
a l'expertise des matières incriminées. 

Sur ce point, nombre de jugemens et d'arrêts delà Cour 
ont fixé la jurisprudence. 

Quel que soit le résultat des vérifications faites par les 

commissions; que leur opinion soit favorable où contraire 

aux denrées signalées comme nuisibles ; sans attendre 

qu'elles aient prononcé; en l'absence même de toutes me-

sures par elles prises ; le ministère public, investi de la 

mission de poursuivre la répression de tous délits parve-

nus à sa connaissance, peut traduire les détenteurs devant 

le Tribunal compétent et requérir l'application de l'arrête. 

Le juge conserve également sa liberté et puise sa convic-

tion dans les docuniens et les témoignages recueillis à 

l'audience. Suivant les circonstances, il reste maître d'or-

donner une nouvelle enquête, ou de s'en tenir à la pre-

mière, si elle lui paraît suffisante pour bannir toute ii. cer-

titude; en tout cas, d'interroger comme témoins ceux qui 

ont procédé à l'examen des substances détruites. 

C'est ainsi que le Tribunal correctionnel d'Alger a pro-

cédé dans un procès auquel la position des inculpés, la 

nature et la valeur des marchandises condamnées don-

naient un intérêt particulier. MM. Sicard et Gruis, négo-

ciais associés, se livrent à des opérations considérables 

sur les grains et farines. Des avis répétés avaient 'dénoncé 

cette maison à M. Poirier, commissaire de police du 1" 

arrondissement et membre de la TOmmis^ion permanente 

de santé, comme expédiant journellement, au dehors, des 

farines avariées et mauvaises que refusait la boulangerie 

locale. Ainsi averti, le commissaire avait visité deux ma-

gasins de MM. Sicard et Gruis, mais n'y ayant trouvé que 

des farines do bonne qualité, n'ayant remarqué rien de 

suspect, il avait attribué à la malveillance et à l'envie les 

renseignemens qui lui étaient parvenus. 

Cependant, informé que ces commerçans avaient, dans 

la rue Bélisaire, un autre magasin où se faisaient des ma-

nipulations continuelles, il s'y rendit, accompagné de M. 

Simounet, pharmacien. Un grand nombre de sacs pleins 

ou vides étaient entassés dans ce dépôt, et au milieu se 

trouvait une aire sur laquelle était placé un tas de farine 

que l'on remuait ou mélangeait avec des pelles. Frappé de 

cette circonstance, M. Perrier se retira en emportant un 

échantillon de ces farines, qui, au premier aspect, sem-

blaient au moins mauvaises, et fit son rapport à la com-
mission permanente. 

Deux ou trois jours après, le 5 octobre, la commission 

réunie se transporte dans le magasin, constate l'humidité 

du lieu, mal aéré et situé en contre-bas de la rue, et l'exis-

tence de l'aire où s'opèrent les mélanges, fait ouvrir un 

certain nombre de sacs et en examine le contenu. Les fa-

rines qu'ils renferment sont acres, aigres, acides même nu 

goûl, et d'une amertume repoussante. Elles exhalent une 

odeur savonneuse et sont peuplées de nombreux scarites à 

l'état de larves. Ces insectes, qui naissent et pullulent par 

suite de la fermentation dans les farines échauffées, en at-

taquent 1 a pai lie nutritive, le gluten, et leur oient toute 

puissance alimentaire. Pressées dans du papier, elles en 

graissent la surface à la moindre pression, ce qui accuse 

un commencement de décomposition ; elles tournent au 

rance. Afin de se prononcer en connaissance de cause, la 

commission se munit d'échantillons pris dans tous les sacs 

ouverts, et en confie l'analyse chimique à M. Simounet. 

Le magasin est fermé et les clés remises au commissairej 
de police. 

Après avoir procédé à une analyse scrupuleuse, M. Si-

mounet constate que les farines ne contiennent aucune 

substance étrangère. Mais elles sont viciées. La plus forte 

partie du gluten qu'elles renferment varie entre 2 1|2 

et 3 1 [2 pour cent. Quelques-uns des échantillons -n'en 

contiennent même pas un atome. Enfin elles sont impro-

pres à l'alimentation et leur usage serait pernicieux. 

MM. Sicard et Gruis contestent ces conclusions, soutien-

nent l'innocence de leurs marchandises, et se plaignent des-

proeédés de la commission qui, disent-ils, ne s'est pas 

donné la peine de scruter chaque sac, pour condamner, le 

touten bloc, sollicitent l'intervention deM. le préfetetde la 

chambre de commerce d' Alger, dont l'un d'eux fait partie. 

Sans s'arrêter à ces plaintes, à ces protestations, mais 

pour s'éclairer encore, et, d'avance, repousser les insinua-

tions, la commission fait une nouvelle visite de magasin 

le, 12 octohre. Une journée entière est consacrée à visiter 

en détail tous les sacs, et la vérification ainsi complétée, 

les farines de MM. Sicard et Gruis sont condamnées de 

rechef, sauf une certaine portion déjà reconnue bonne. 

Pour éviter la destruction entière de ces denrées, adou-

cir, autant qu'il est en elle, la rigueur que lui impose' le 

devoir, et cependant empêcher que ces farines ne rentrent 

dans la circulation à l'aide de mixtions avec d'autres, la 

commission ordonne qu'elles seront noircies, et charge 

de cette opération le commissaire de police. 

Celui-ci exécute la décision les 28 octobre et jours sui-

vans : 216 sacs sont vidés, et leur contenu est mêlé avec 

du noir animal en proportion suffisante, puis ils sont rem-

plis de nouveau et remis, ainsi que les sacs réservés, à 

leurs propriétaires. Mais avant de les faire noircir, M. Per-

rier, qui avait informé le ministère public de tous ces faits 

et reçu des instructions en conséquence, prend en prés ni-

ée des parties intéressées et place sous enveloppes cache-

tées douze échantillons, dont chacun représente une des 

espèces de farines qui composaient le magasin. 

En déférant ces faits au Tribunal, le ministère public 

avait d'abord pensé qu'ils tombaient sous l'application de 

la pénalité prononcée par la loi du 27 mars 1851, promul-

guée à 'Alger le 10 octobre, et avait assigné. MM. Sicard e! 

Gruis comme inculpés du délit prévu dans l'article l" de 

cette loi, qui, à la falsification des denrées alimentaires et 

surtout aux mixtions nuisibles à ia santé, inflige des pei-

nes beaucoup plus sévères que l'arrêté de 1833. Dans ce 

. cas, l'amende s'élève de 50 à 500 francs, l'emprisonne-

ment de trois mois à deux ans ; s'il y a récidive dans les 

cinq ans, les coupables peuvent être condamnés au dou-
ble du maximum.' 

Cependant l'infraction reprochée ayant été commise et 

constatée avant la promulgation de cette législation nou-

velle, le magistrat chargé de soutenir l'accusation a re-

noncé aux conclusions prises eh ce sens, et s'est borné à 

requérir contre les prévenus l'amende portée par l'ar-
rêté. 

Appelés comme témoins, plusieurs membres de la com-

mission, notamment MM. Perrier, commissaire de* police, 

et Simounet, pharmacien, ont rendu œmpte des motifs qui 

avaient déterminé leur conviction et des réclamations sou-

levées par la décision ordonnant le noircissement des fa-
rines. ." 

Les accusés ont protesté de leur entière bonne foi et 

prétendu que les farines avaient été à tort considérées 

comme nuisibles. Ils avouent qu'elles proviennent de blés 

de qualité inférieure et en partie de blés d'Alexandrie. De 

là l'odeur, l'amertume, le mauvais goût_qui ont frappé les 

membres de la commission. Pour cela elles n'en peuvent 

pas moins servir à l'alimentation et fournir du pain qui ne 

sera pas du pain de premier choix peut-être, mais qui n'a 

rien de dangereux pour la santé. M. Gruis, eu particulier, 

soutient que si la commission a jugé le contraire, c'est 

faute de connaissances spéciales, nécessaires pour appré-

cier la nature, la qualité des denrées qu'elle condamne, et 

il a critiqué les dépositionsdes témoins en termes qui, plus 

d'une fois, ont paru inconvenans au Tribunal et à l'audi-
toire. 

Dans la défense' présentée par M" Quinquui et Lnssac, 

ce dernier s'est attaché à faire ressortir l'évidente bonne 

foi établie par les procès-verbaux mêmes de la commis-

sion, partons les témoignages. Les farines- saisies sont 

pures de toute mixtion. Elles ont été achetées en bon état 

et confectionnées avec des blés sains. Qu'elles se soient 

gâtées entre les mains de leurs propriétaires, cela est pos-

sible ; qu'on ait pu et dû les retrancher du commerce, 

ainsi qu'on l'a lait, cela peut être (égal, juste même ; mais 

comment imputer à crime cette détérioriation àc'eux qui la 

subissent et n'en sont pas cause? Est-ce leur faute si, par 

l'effet du temps on pur loute autre cause, des marchandi-

ses sont sujettes à s'altérer, à se. corrompre ? Seront-ils 

coupables d'avoir péché par défaut de savoir, de n'avoir 

: O-

la 

on 

les accusés ne peuvent se retrancher denier 

de leurs intentions. Ils savaient que leurs fari 

mauvaises, corrompues, et, pour en déguiser T
 AT) 

pour les répandre et en tirer parti, ils |
es m
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avec d'autres de qualité supérieure.
 Cldn

geaien 

C'est là une fraude qui doit être sévèrement ré 

et que proscrit la loyauté du commerce honnête j/
1
^
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nes
 étaient! 

geaient 

eux au moins, M. Gruis, 
. ne peut prétexter d t rs 

rance, car deja, i y a quatre ans, pour une contrai^ 

de cette nature? il a été condamné par le Tribuml
 n 

Cour, après un double débat. •
 Iai et

 1» 

Grâce au lemps écoulé depuis cotte époque il éch 

'aggravation de peine dont l'arrêté frappe la récidive?
1
** 

mise dans l'année. Qu'il profilede cette circonstance ' n"
1

** 
pour cette fois, le châtiment plus rigoureux et p|

us
" • ' 

"ligé à ces déplorables fraudes par la loi du 27 marsT^ 

t épargné ; mais que, pour essayer une justification^ 

infl 

soi 

possible, il ne tente "pas d'innocenter ses intentions en 

sullant, par d'injurieuses insinuations, des hommes ^ 

ont accompli leur pénible mission avec autant de fermer 
que de modération !

 ete 

Dans une courte réplique, M' Quinquin a insisté s,,r i 
nécessité de soumettre à une nouvelle analvse les éch 

tillonsde farines cachetés qui figurent comme pi rioes
&
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conviction au centre du prétoire ; mais le Tribunal
 a

 . 

l'affaire suffisamment instruite. Aussi, après cinq ]
leu

°
lu 

d'un débat animé et une courte délibération, MM. Sic^ 
et Gruis ont été condamnés, le premier à 200, le second ' 
300 fr. d'amende, outre les dépens. "

 a 

pas su distinguer l'instant précis où la substauce . 

cente devenait nuisible, dangereuse; le moment fatal 

chaleur, l'humidité, la fermentation, rendaient 4a déte;, 
criminelle? 

Le ministère publie a énergiquement repoussé ces 

moyens en droit et en lait. En droit, la convention est éta-

blie, l'excuse de bonne foi ne saurait être admise. En fait, 
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Présidence de M. Maillard. 

- Audiences des 2 1 et 29 novembre. 

COURS D'ËAU NON NAVIGABLES. — USINES CHOMAGES 

SUITE DE TRAVAUX PUBLICS. INDEMNITE DUE. ^ 

Lorsqu'un usinier n'a été autorisé à faire divers chanqemen 
aux ouvrages extérieurs de son usine qu'à la condition d 
ne pouvoir prétendre à aucune indemnité pour la perte total 
ou partielle des avantages à lui concédés, si l'exécution «/<"* 
rieur-c de travaux publics venait à lui enlever ces avanla 
ges, les changemens dont il s'agit ne peuvent être pris en. 
considération dans l'évaluation de l'indemnité à laquelle il 
a droit par suite des chômages que des travaux de cette na-
ture ont en effet entraînés pour lui. 

Mais l'usinier peut, sans autorisation, apporter tels chanae-
mens qu'il juge utiles aux ouvrages intérieurs de sonusine' 
ces changemens doivent donc êlre pris en considération ,

um
'
r l'évaluation de ladite indemnité. 

La première de ces solutions était sans difficulté dans 
l'état de la jurisprudence du Conseil d'Etat. 

Mais la seconde ne manque ni d'impôrtance ni d'intérêt 
à divers points de vue, ainsi qu'on va-en juger. 

Voici les faits qui ont amené ces solutions. 

En 1846, 1847 et 1848, des prises d'eau ont été faites 

dansl Ornain, au-dessus de Bar-le-Duc, c'est-à-dire au 

point où cette rivière n'est pas navigable, pour l'alimenta-

tion du canal au Rhin. Ces prises d'eau ont causé des chô-

mages partiels plus ou moins prolongés à diverses usines 

notamment à celle dite des Eoulans, appartenant au sieur 
Rouyer. 

Ce dernier a formé alors une demande en indemnité 

sur laquelle il a été statué, après expertise, par un arrêté 

du conseil de préfecture de la Meuse, du 14 septembre 
1850, qui a fixé l'indemnité à la somme de 12,974 fr. 

Le ministre des travaux publics et le sieur Rouyer se 

sont en même temps pourvus au Conseil d'Etat contre 

celte décision, que l'un trouvait excessive, et que l'autre 
soutient être insuffisante. 

Indépendamment de la question de savoir si l'usine du 

sieur Rouyer avait une existence légale, question sur la-

quelle la production des titrés de cet usinier, et notam-

ment d'un titre de 1434, avait levé toute difficulté, il s'a-

gissait de déterminer les bases sur lesquelles l'indemnité 

devait être calculée. L'administration soutenait qu'elle de-

vait être évaluée seulement d'après l'état de l'usine en 

1842, époque à laquelle le sieur Rouyer en avait fait l'ac-

quisition, c'est-à-dire pour un moulin à deux paires de 

meules à la française. 

M Frignet, au nom du sieur Rouyer, soutenait princi-

palement qu'il fallait tenir compte de la consistance totale 

de son usine au moment des chômages, c'est-à-dire même 

des augmentations et améliorations qu'il y avait faites de-

puis 1842, et sans distinguer entre celles de ces additions 

qui avaient été la conséquence de modifications des ou-

vrages extérieurs de son usine, ou celles qui n'avaient 

exigé que des modifications aux ouvrages intérieurs. Sub-

sidiaircmcnt enfin, il soutenait qu'il fallait tout au moins 

lui lenir compte de ces dernières additions. 

M. Reverehon, commissaire du gouvernement, ad'abord 

écarté, en fait et en droit, le système de l'administration. 

Il o .'sabli que le sieur Rouyer n'avait pas droit seulement, 

comme le soutenait le ministre des travaux publics, à la 

force motrice nécessaire pour faire mouvoir un moulin a 

deux paires de meules; mais que, d'après son titre, qui 

ne limitait point le volume d'eau concédé, il avait droit a 

toute î'eauqui pouvait passer par ses vannes et être reçue 

dans le canal de son usine; et, qu'en fait, il n'apparaissait 

pas que l'usinier ait jamais cessé de recevoir intégralement 

ce volume d'eau, soit avant, soit depuis 1790, quoiquil 

ne l'ait pas toujours également utilisé. L'état, de l'usine eu 

1842 ne donnait donc ni la mesure, ni la limite du droit» 

i idemnité. , . 
- M. le commissaire du gouvernement a ensuite aborde 

et combattu la demande principale du réclamant, en se 

rélérant surtout à deux décisions prises par le Conseil nui 

jours auparavant _et à la discussion à laquelle ces affaires 

avaient donné lieu (1). 

D'une part, a-t-il dit en résumant cette discussion, ce 

n'est plus une question pour le Conseil d'Etat _ de savoir si 

une permission d'usine, môme sur les cours d'eau u°
nn

^" 

vigables, peut être subordonnée à' la condition que 1 usi-

nier n'aura droit à aucune indemnité pour la perte de 

avantages résultant de cette permission dans le cas ou des 

travaux d'utilité publique viendraient à les lui enlever ul-

térieurement en tout ou partie. 

D'autre part, il est également constant que toHt change-

ment aux ouvrages extérieurs des usines, et généraleme 

tout changement qui lient influer sur le régime des eaux, 

doit être autorisé, ot peut n'être autorisé qu'à cette meo 

condition. Or, dans l'espèce, plusieurs des ateliers nou 

veaux que le sieur Rouyer avait installés dans son usiu 

ne l'avaient été qu'eu suite et seulement .à la faveur a 

changement dans les roues motrices dans les ouvrages e. 

teneurs, et ce changement n'avait été lui-même auwn» 

par l'administration, en 1844, qu'avec la clause éyeniuw 

de non indemnité; le sieur Rouyer n'avait donc rien a 

clamer à cet égard. «nre-
Mais en devait-il être de même des changemens m» 

ment intérieurs (changemens qui avaient consiste a j 

ter au moulin, sans modifier les ouvrages ex'erieuis, 

le meules et une filature de mine 
le commissairedu gouvernement nei 

troisième paire de 

cents broches) ? M 

pas pensé. 

trois 

(1) Voir \d Gazette des Tribunaux du mardi 
1851. 
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Fn principe, a-t-il dit, et sauf les dispositions spé-

• i nui concernent certains élablissemons, par exemple 

Sitoblisseinens insalubres, l'administration, lorsqu'elle 
1<3S

 mie une permission d'usine sur un cours d'eau, ne 
8

Hetneutc nue le régime et l'usage des eaux ; elle ne ré-

KIS
 |*in lustrie. Le principe contraire no serait 

'ans l'état actuel de notre 

m 
démente | 
«as seulement erroné c i droit, 

}; 'station ; il rc;> iseiM'.'t, en outre, sur une doctrine non 

iris eri'o'n
 ;

c, noiii mo ns funeste en économie politique 
^°

e
n administration. Eu d'autres ternies, une fois que le 

Saune hydraulique d'une usine est fixé, l'usinier demeure 

~§tre"et libre chez lui; il a le droit de tirer tel parti qu'il 

P?B
 u

tile de la force qui lui a été concédée et dont l'usage juge 
extérieur a ete ieut appliquer cette force, dans 

de sou usine, à tel objet, à tel emploi que bon L'intérieur 

semble; I administration n'a, en principe, rien à y 

' parce qu'elle n'y a, en principe, aucun intérêt, au 

le vue des idées générales qui servent de base, de 

(m s 

voir 

«vie et de limite à son action. La liberté, relative sans 

doute, mais réelle et large pourtant, qui est essentielle à 

l'industrie, serait incompatible avec un autre système, 

•ivec le régime de l'intervention administrative dans la 

JL intérieure des usines ; ce régime dégénérerait fatale-

ment en tracasseries également dommageables à l'indus-

trie et à l'administration elle-même : car il ne faut jamais 

oublier que l'un des plus sûrs moyens de compromettre 

même les attributions légitimes et nécessaires d'un pou-

voir, d'une autorité quelconque, c'est de vouloir les exa-

flérer. Sous ce rapport, ajoute .M. le commissaire du gou-

vernement, le duc de Lorraine et de Bar, auteur de la 

concession de 1434, s'est montré économiste plus intelli-

gent administrateur plus éclairé que certains économistes 

et administrateurs de nos jours, lorsque, après avoir auto-

risé lu création de l'usine des Foulants, il a laisSë l'usinier 

libre d'en tirer le plus grand profit possible. » 

• Peu importeque les changemens faits parle sieurRouyer 

aux ouvrages intérieurs de son usine en aient augmente le 

travail utile, le produit industriel et la valeur commerciale, 

tes changemens étaient dans le droit de l'usinier ; donc, 

s'il est privé des avantages légitimes qui en résultaient 

pour lui, il doiUm être indemnisé, et il serait souveraine-
ment injuste de ne pas lui en tenir compte 

Peu importe même qu'au nombre de ces établissemens 

additionnels ligure une filature de 1,300 broches. Les fila-

tures ne sont point classées parmi les ateliers pour les-

quels une autorisation préalable est nécessaire. D'un autre 

côté, le sieur Rouyer n'a eu besoin, pour l'établir, d'au-
cune concession ou permission d'eau. Il n'y a donc à se 

préoccuper, ni de l'importance de cette industrie, ni de sa 

nature et de la différence qui existe entre son objet et ce-

lui defindustrie antérieurement exercée parle sieur Rouyer 
dans' son usine. 

Lu serait-il autrement, sous ce dernier point de vue, 

dans le cas où l'administration, en autorisant- une usine, 

l'autoriserait à la condition formelle qu'on n'y exercerait 

que telle industrie déterminée? On pourrait le soutenir
1
, 

mais la question serait, grave, et elle ne se présente pas 

dans l'espèce. Dans tous les cas, il est évident que la con-

dition devrait être expresse, et qu'elle ne résulterait nul-

lement de la simple indication ou désignation de l'indus-
trie actuelle dans l'état rPautorisation. 

M. le commissaire du gouvernement a fait connaître en-

suite les résultats de l'expertise pour l'hypothèse dans la 

quelle il vient de se placer, et il conclut, d'une part, au 

rejet du pourvoi du ministre des travaux publics ; d'autre 

part, à l'admission partielle du pourvoi du sieur Rouyer 

Au rapport de M. Pascal is; maître des requêtes, le Cou 

scil d'Etat a, conformément'à ces conclusions, rendu la 
décision suivante : 

« Le Conseil d'Etat, section du contentieux, 

« Vu les lois des 12-20 aoùll790, 28 septembre, C octobre 
1791, l'arrêté du 29 veulose au VI, l'instruction ministérielle 
du 19 thermidor an VI, la loi du 10 septembre 1807; 

« Vu l'article 1T53 du Code civil ; 

« Ouï M. Pascalis, maître des requêtes, en son rapport ; 
« Ouï M

e
 Frignei, avocat du sieur Roujer, en ses observa-

tions; , 

« Ouï M. Revercho,n, maître des requêtes, suppléant du 
commissaire du Gouvernement, en ses conclusions ; 

« Considérant que le pourvoi du sieur Rouyer et le recours 
du ministre des travaux publics tendent l'un et l'autre a 
l'annulation d'un même arrêté du conseil de prélecture de la 
Meuse; qu'il y a lieu dès lors de les joindre pour y statuer 
l'ai une seule et même décision ; 

« Lu ce qui touche le chiffre de l'indemnité ; 

« Considérant que l'usine du sieur Rouyer, située sur une 
dérivation de l'Ornain, qui n'est ni navigable ni flottable, a élé 
construite en 143 4 on vertu d'un acte de concession du duc de 
Bar et de Lorraine; qu'elle a eu, par suite, des l'origine de 
sou établissement, et avait encore, en 1790, une existence lé-
gale qui ouvre au sieur Rouyer un droit à indemnité à raison 
des chômages occasionnés parles prises d'eau laites dans la ri-
Wred .Ornain, en i 8 iG, 1817 et 1818, pour l'alimentation du 
ftnal de la Marne au Rhin; 

" Considérant néanmoins que le sieur Rouyer n'est fias 
wndé à demander que l'indemnité soit réglée sur la cousis-
nucé légalede son usiue au moment des chômages, attendu 

'lue des changemens ont été opérés dans les ouvrages exte* 
■ears do coite usine, en vertu d'une ordonnance d'autorisation 

i . J*»vierl84i, quj a soumis l'usinier à ne prétendre au-
•"ne indemnité en cas de privation des avantages concédés; 

catr.iV%
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l "3 ladite indemnité doit être uniquement 
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a
j"'ès le préjudice (pie le sieur Rouyer aurait eu à 

' ir si, lors des prises d 'eau cli'eotiiéos, l'usine eût encore 
e, quanta ses ouvrages extérieurs, dans les conditions hy-

aWiliquos ou elle se trouvait en 1790; 
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 qu'il résulte de l'instruction que les diverses 
« mal ions opérées dans le régime intérieur de l'usine, an-
r"urcrueul. a l'ordonnance du 2tt 

changé a ces conditions 
WSseil de préfecture <j 

frla tort l'an kl'usini 
waonnance ; 
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 fu'en ' adoptant cette base, les experts ont 
ment évalué au chiffre de 23,822 fr. 21 c. l'indennii 

. . Liai au sieur Rouyer; 
" g» ee qui t
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les int ' '
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és de l'article 11*3 du Code civil 
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co,,ront
 qu'à -partir de ladite demande; qu'il 
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' Rouyer ait l'ait aucune demande 
!rl

s
 uevant le conseil de préfecture avant le 12 uovem-

que, dès lors, lesdits iulérèls ne doivent courir à 

janvier 1841, n'avaient 
que, di's lors, c'est ù loii que le 

la Meuse n'a pas réglé l'indemnité 
'eu égard a l'état de l'usineavaiit ladite 

qu'en • 

eurent évalué au chiffre de 23,822 fr. Une par PEt; 

So » profit 
jj. qu'à dater de ce joui- ; 
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 £" ce qui touche les frais d'expertise : 

t'éce sir'
 e,

'
ant

 que, dans l'espèce, Iqs frais d'expertise ont été 
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M. Daviel, ancien garde-des-sceaux, ministre de la justi-
ce, est nommé procureur-général près la Cour d'appel de 
Rouen; 

M
- Lagrauge, nommé procureur-général près la Cour d'ap-

pel deBastia, est nommé procureur-général près la Cour d'ap-
pel d;Ager, en remplacement de M. Marrast, appelé a d'au res 
(onctions; 

.M. Lagrauge, sutslilul à Saint-Etienne, le 22 mai 1831; — 
substitut a Lyon, le 30 mars 1830 ; — vice-président du Tri-
bunal de Lyon, le 15 décembre 1841; — procureur de la Ré-
publique a Lyon, le 7 novembre 1819 ; — procureur-général à 
Bastia, le 10 novembre 1831. 

Par autre décret en date du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Joyeuse, arrondissement de Lar-
gentiere (Ardéche), M. Cosle, en remplacement de M. Ruelle; 

Juge de paix du canton de Montpe/.at, arrondissement de 
Largeniiére (Ardôehe), M. Tivier, en remplacement de M. 
Sauzet , 

Juge de paix du canton de Vallon , arrondissement de Lar-
gentiore (Ardéche), M. Tuurie-Regnaud, en remplacement de 
M. Dupoux ; 

Juge de paix du L' arrondissement do la ville de Lisieux, 
arrondissement de ce nom (Calvados), M. Jules-Abel Simon, 
avocat, ancien bâtonnier de l'Ordre, en remplacement de il! 
Yon ; 

Juge de paix du canton de Raigneux, arrondissement de 
Chèlillon-sur-Seine (Côte-d'Or), M. Lambert, ancien maire de 
Villaino-en-Duesmois, en remplacement de M. Detrie, qui a 
été nommé juge de paix à Neuilly-l'Evêque; 

Juge de paix du canton de Rec.ey-sur-Ourcc, arrondissement 
de Chatilloii-sur-Seine (Côte-d'Or), M. Rigault de Fougères, 
juge suppléant au Tribunal de première instance de Vassy, en 
remplacement de M. Bizot; 

Juge de paix du canton de Moutbard, arrondissement de Se-
mer (Côte-d'Or), M. Legey. suppléant du juge de paix de Ver-
dun, en remplacement de M. Nadault, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Merdriguac, arrondissement de 
LouJéac( ôtes-du-Nordî, M. Coilland, ancien notaire, en rem-
placement de M. Gourdet; 

Juge de paix du canton de Bannalec, arrondissement de 
Quimp:rlé (Finistère), M. Le Moal, juge de paix "de Perros-
Guîrec, en remplacement de M. Guyho, admis, sur sa deman-
de, à faire valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Perros-Guirec, arrondissement 
de Lannion (Côtes

r
du-INord), M. Victor-Corintin-Marie dePen-

guern, en remplacement de M. Le Moal, nommé juge de paix à 
Bannalec; / -

Juge de paix du canton de Thenon, arrondissement de Pé-
rigueux (Dordogue), M. Dcbord,en remplacement de M. Vidal; 

Juge de paix du canton de la Loupe, arrondissement de No-
genl-te-Rolrou (Eure-et-Loir), M. Adolphe-Eugène Persin, 
licencié en droit, ancien avoué, en remplacement de M. 
Lemay ; 

Juge de paix ducanton de Saint-Chiniau, arrondissement de 
Saint-Pons (Hérault), M. Gascard, juge de paix d'Olargue.-, en 
remplacement de Mirepoix ; 

Juge de paix ducanton deFougeray, arrondissement de Re-
don (llle-et-Vilaine), M. Yves Caron, avocat, en remplacement 
de M. Reaufils, qui a. été nommé juge de paix à Ancenis ; 

Juge de paix du canton du Croisic, arrondissement de Save-
nay (Loire-Inférieure), M.Dasnier, avocat, eu remplacement de 
M. Laignel, qui a été nommé juge de paix du cauton ouest de 
Vilré; 

Juge de paix du canton de Sainte-Marie, arrondissement 
d'Oloron (Basses-Pyrénées), M. Bambalère, juge suppléant au 
Tribunal de première instance d'Oloron, en remplacement de 
M. Casamajor-Dufaur ; 

Juge de paix du canton de Latqur, arrondissement do Per-
pignan (Pyrénées-Orierrtales), M. Bouchet, juge de paix de 
Vinça, en remplacement de M. Devy; 

Juge de paix du canton de Bollène, arrondissement d'Oran-
ge (Vaucluse), M. Adrien de Faucher, maire de Bollène, eu 
remplacement de M. Tramier de la Boissière. 

M. Saloune, ancien membre du conseil général, est nommé 
juge de paix du canton de Pleyben, arrondissement de Châ-
teauliu (Finistère), en remplacement de M. le T'aro, appelé à 
d'autres fonctions. 

Sont révoqués : 

MM. Meynard, juge de paix du canton d'Aigrefeuilte, arron-
dissement de Rocliefort (Charente-Inférieure); 

'fartas, juge de paix du canton de Mauléon, arrondissement 
de Saint-Palais (Basses-Pyrénées); 

' Lambert, juge-de-paix du canton de Salernes, arrondisse-
ment de Draguignan (Var); 

Delabrousse, suppléant du juge de paix du canton de Ben-
feld, arrondissement de Schélestadt (Bas- Rhin). 
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présente décision. 

PARIS, 19 DÉCEMBRE. 

On lit dans la Patrie : 

« La Commission chargée d'apprécier les dommages 

résultant de l'insurrection des 3, 4 et 5 décembre s'est 
réunie aujourd'hui à 1 Hôtel-de-Ville. 

« Dans cette première séance, elle a alloué des secours 

provisoires pour les blessés et les veuves, et elle s'est 

ajournée à un prochain jour en ce qui concerne les dom-

mages matériels. Pour ces derniers dommages, les archi-

tectes comniissaires-voyers delà ville de Paris, assistés de 

commissaires-prisours, se sont mis à l'œuvre dès le 8 dé-

cembre, et des rapports nombreux, "dressés au fur et à 

mesure que les réclamations étaient présentées, ont été-

remis à M. le préfet de la Seine. Tout annonce que la li-

quidation dos indemnités pourra être poursuivie et termi-
née dans un très bref délai. » 

de la Commission con-

à une heure, au palais 
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sident de la

 République, en date du 

—• La section d'administration 

sultative s'est réunie, aujourd'hui 

du quai d'Orsay, sous la présidence de M. Baroche, vice-

président de la Commissiau consultative. Dans cette séan-

ce, il a été procédé à l'élection des -présidons des comités 
de la section. 

Ont été élus présidons : 

Au comité de l'intérieur, de la justice et de l'instruc-

tion publique et des cultes, M. de Paricti, ancien minis-
tre ; ; _ , 

Au comité des travaux publics, de l'agriculture et com-

merce, et des affaires étrangères, M. Bîueau, ancien mi-
nistre ; 

> Au comité des finances, de la guerre et de la marine, 

M. d'Argout, gouverneur do la Banque de France. 

Les comités doivent, se réunir immédiatement pour pour-

voir à l'expédition dés affaires. {Moniteur universel.) 

— M. Pilles, nommé juge suppléant au Tribunal de 

première instance de Meaux, a prêté serment à l'audience 

delà 1" chambre de la Cour d'appel, présidée par M. le 
premier président Troplong. 

— L'ex-chas-cur d'Afrique Cueillons, qui vend à Paris 

une eau de toile.. e importée par lui de la terre d'Afrique, 

et dont il dit tenir la formule du premier chimiste de l'é-

mir des Beni-Amer, a élé plusieurs fois poursuivi comme 

vendant un remède secret. Condamné, le 9 décembre 

1847, à 25 francs d'amende, il fit réformer ce jugeaient 
par un arrêt de la Cour de Paris, du 28 avril 1848 (Voir 

Gazelle des Tribunaux du 20 mai), qui déclara que cel-

te eau n'avait aucun des caractères d'un remède secret. 
Il continuait la vente de sou eau de toilette sur la foi de 

cet arrêt, quand il a été de nouveau traduit devant le Tri-

bunal correctionnel (8" chambre) sans la double inculpa-

tion de vente d'un- remède secret et d'exercice illégal de 
la pharmacie, 

M. lc substitut Sallantin a soutenu la préventio.. en dé-

clarant qu'il lie voyait pas une fin de non receve dans 
l'arrêt de 1848, et en s 'altachant, à l 'aide des prospectus 

mêmes de Cueillons, à faire ressortir les caractères qui 
font de son eau un remède secret. 

M' Faveric a présenté la défense de Cueillens. 

Le Tribunal a déclaré que l'eau Snellieuc n'est pas un 

remède secret, et a renvoyé Cueillens des lins de la plain-
te sur ce chef principal. 

Mais considérant que celte eau est une préparation 

composée, le Tribunal a condamné Cueillons à 25 fr. d'a-
mende pour exercice illégal do la pharmacie. 

— On sait que la loi du 21 germinal an X.1 sur la police 

d i la pharmacie défend aux pharmaciens (art. 32) de ven-

dre d'autres remèdes que les remèdes officinaux inscrits 

au Codex ou que ceux dits magistraux, c'est-à-dire 

préparés sur une ordonnance spéciale de médecin. D'un 

autre côté, l'article 36 défend l'annonce des remèdes se-

crets. Or, quand le titulaire d'une pharmacie est en mê -

me temps pharmacien et médecin, doit-on considérer com-

me remèdes magistraux ou comme remèdes secrets ceux 

qu'il prépare lui-même, après les avoir prescrits comme 

médecin, alors que ces remèdes ne sont pas faits pour 

chaque cas spécial qui se présente, mais sont préparés d'a-

vance et se trouvent en certaine quantité dans son officine ? 

Cette question s'est présentée devant la huitième cham-

bre, à l'occasion des poursuites dirigées contre M. Dehaut, 

qui est pourvu du double diplôme de pharmacien et d'of-

ficier de santé. La prévention lui reprochait d'avoir vendu 

et annoncé, sous le nom de pilules, .un remède secret. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Sallantin, avocal 

de la Bépublique, et M
e
 Paillard de Villeneuve, avocat de 

M. Dehaut, a condamné" le prévenu à 300 fr. d'amende, 

par le motif que, malgré sa double qualité, les remèles 

par lui annoncés étant .préparés d'avance.et tenus en ma-

gasin, ne pouvaient être considérés comme remèdes ma-

gistraux; que, d'ailleurs, ils ne sortt ni consignés au Co-

dex, ni autorisés par le gouvernement, et que, par consé-

quent, l'annonce de ces remèdes rentre dans l'application 

de l'article 36 de la loi de germinal an XL 

— M.Ryckeslun propriétaire qui ne plaisante pas à 

l'endroit des déménagemens clandestins; ancien militaire, 

il a rapporté de l'armée une jambe de bois et une volonté 

de fer ; de plus, une incessante défiance des ruses de l 'en-

nemi; aussi, bien adroit est le locataire qui peut déména-

ger sans payer. Mais « faut de la vertu pas trop n'en 

faut, » dit le proverbe. Un excès de défiance et de volonté 

amènent aujourd'hui le sieur Ryck devant la police correc-

tionnelle sous la triple prévention de violation de domi-

cile, de bris de clôture et d'arrestation illégale. 

Le prévenu est propriétaire d'une maison sise boule-

vard de la Cunette, 17, à Crénelle; une boutique de cette 
maison élait louée à un perruquier. 

Dans la soirée du 17 octobre, M. Ryck arrive tout ému 

dans un poste de chasseurs de Vincennes, et réclame l'in-

tervention de l'autorité militaire contre un de ses locatai-

res qui déménage sans payer ; deux chasseurs le suivent; 

on arrive à la porte du perruquier locataire de Ryck ; le 
perruquier fermait tranquillement sa boutique pour aller 

se coucher et ne déménageait pas le moins du monde, ce 

que voyant, les deux chasseurs s'en retournent au poste. 

M. "Ryck prend sa jambe à son cou et court chez le 

commissaire de police ; il expose sa plainte à ce magis-

trat, qui lui dit de faire rentrer les meubles, s 'ils sont de-

hors, et de faire arrêter le locataire s'il persiste à déména-

ger; mais il refuse de suivre Ryck. Celui-ci se rend alors 

dans un autre poste et réclame l'intervention de soldats 

plus dévoués à sa cause. On lui donne quatre hommes et 

un caporal. Arrivé devant la porte du perruquier, le capo-

ral, qui voit la boutique fermée et, qui n'aperçoit aucune 

trace, de déménagement, non-seulement refuse d'enfoncer 

la boutique, ainsi que le voulait Ryck, mais encore il em-
mène celui-ci au poste. Le propriétaire, furieux, s 'adresse 

au lieutenant chef du poste, lui donne sa parole d 'honneur 

qu'il a l'autorisation du commissaire de police de faire 

enfoncer la porte. L'officier, en présence d'une pareille 

affirmation, donne l'ordre au caporal de retourner avec ses 

hommes et le sieur Ryck et d'enfoncer la porte du loca-

taire en question. Les assiégeans arrivent devant cette 

porte; les voisins, rassemblés, murmurent contre le ri-

goureux propriétaire, lui donnent tort à l'unanimité; ce-

lui-ci, armé d'une barre de fer, veut non -seulement cre-

ver la devanture, mais encore crever le ventre des raison-

neurs. Enfin, l'ordre est exécuté ; la boutique est enfoncée 

et le perruquier conduit au poste, où il passe la nuit. Le 

lendemain, sur un ordre du commissaire de police, il est 

mis en liberté. C'est à raisonde ces faits que le sieur Ryck 
est traduit devant le Tribunal. 

Le plaignant expose qu'une petite difficulté s'était éle-

vée entre lui et son propriétaire, _ à propos d'une petite 

augmentation que le propriétaire avait portée sur la quit-

tance sans le consentement dé son locataire, èt que c'est 

sur le refus de payer cette quittance irrégulière que les 

actes de violence dont il a été victime ont été commis. 

Le sieur Ryck prétend qu'on lui a dit que le plaignant 
avait commencé à déménager. 

Cette excuse n'ayant pas paru suffisante au Tribunal, le 

sieur Ryck a été condamné à deux mois de prison, et à 

payer au plaignant la somme de 150 francs de dornmages-

intérêls, qui se compenseront avec les loyers et répara-
tions localives qui peuvent être dues. 

Outre l'inculpation du délit d'exercice illégal de la 

pharmacie, la prévention lui impute d'avoir annonce et dé-

bité divers médicamens sous les noms de baume hémosta-

tique, de Uniment végétal, de poudre stomaco-digestiye, 

de chocolat tonico-digeslif, de bols dépuratifs, tous in-

connus au Codex, ef, par conséquent, considérés comme 

remèdes secrets. On lui impute ensuite de n'avoir pas te-

nu sous clé ses substances toxiques, comme aussi d'avoir 

omis de faire mention sur un registre spécial de la vente 

qu'il en avait opérée. La prévention fait incomber la res-

ponsabilité de tous ces délits sur le sieur Lebohineurl, 

ancien pharmacien, qui a vendu son officine au sieur Ba-

naget, et qui a été reconnu avoir prêté une coopération 

active à son acquéreur dans la perpétration des divers dé-

lits pour lesquels il est traduit devant le Tribunal de police 

correctionnelle. Conformément aux conclusions du minis-

tère public, le Tribunal condamne le sieur Banaget et Le-

bohineurt chacun à 300 fr. d'amende. 

Enfin, une condamnation à 50 fr. d'amende a été pro-

noncée contre le sieur Marjollin, pharmacien, rue Saint-

Denis, 88, prévenu d'avoir mis en vente des médicamens 
détériorés. 

— Lc jeune Victor Marie, étudiant avant d'entrer au 

service, s'est engagé à Vire pour faire partie du 49
e
 régi-

ment de ligne. Quelques mois après son incorporation, le 

service actif ne lui plaisant pas, il demanda à entrer dans 

le corps de musique. Le colonel, sur la proposition de sou 

capitaine, lui accorda cette faveur ; Marie fut envoyé au 

gymnase, musical. Mais bientôt cette nouvelle condition ne 

convint plus à Marie, qui demanda à aller en Afrique. Sa 

demande n'ayant pas été accueillie favorablement une pre-

mière fois, il parut se résigner, et il continua ses études 

sur le c srnet à piston. 11 renouvela plus tard sa demânde, 

mais sans plus de succès. Le 5 novembre dernier, il ima-

gina un nouvel expédient ; il mit en gage l'instrument qui 

lui était confié pour sou service, et vendit le sabre d'agré-

ment que les musiciens sont autorisés à porter, espérant 

que cetie double faute l'amènerait devant le Conseil do 

guerre, et qu'après avoir subi la peine qui lui serait infli-

gée, on l'enverrait en Afrique par mesure administrative. 

M. le colonel Lcsire, président, au prévenu : Vous vous 

êtes engagé volontairement ; vous avez contraint vos pa-

rons à vous donner leur consentement, et aujourd'hui vous 

voulez contraindre vos supérieurs à consentir à vos ca-

prices. Pourquoi êtes-vous venu dans l'armée ? 

Le prévenu, baissant la tête : Colonel, c'était , pour y 

faire ma carrière militaire. Ne me plaisant pas dans la 

musique, je. voulais aller dans un des régimens qui sont, 
en Afrique. 

M. le président : Si vous croyiez, en entrant dans l'ar-

mée, que vous pouviez y faire votre volonté, vous vous 

êtes trompé. Dans notre état, il faut une grande subordi-

nation; nous sommes tous soumis à une obéissance hié-

rarchique, qui s'étend depuis le soldat, en passant par 
tous les grades, jusqu'aux grades les plus élevés. A qui 

— Les sieurs Lacassagne et Billet, distillateurs, 12, rue 

Crenier-Saint-Lazare, sont traduits aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle sons la prévention de 

tromperie sur la nature de la marchandise vendue. Ils 

avaient, en effet, annoncé et misen vente utisirop dénommé 

par eux «sirop dt; sucre glucoso/à la goinme. »0r, d'un rap-

port de M. Lassaigné, professeur de chimie à l'école d'AI-

ibrt, chargé défaire l'analyse de quelques bouteilles de ce 

sirop saisi, il résulte que dans ce prétendu sirop de gom-

me, il ne se trouve à peu près rien de cette substance, ou 

plutôt qu'on n'y retrouve qu'une matière gommeuse dont 

la propriété est moitié moindre que celle de la gomme 

arabique employée à la confection du sirop, qui parte' ce 

nom. Le rapport en conclut que le. sirop saisi chez les 

sieurs Lacassagne et Billet se rapproche beaucoup de la 

matière gommeuse contenue dans le sirop l'ait avec de l'a-

midon, et ne saurait, en .tout cas, jouir des propriétés 

adoucissantes du sirop préparé avec de la gomme arabi-
que pure. 

Le Tribunal condamne chacun des prévenus à 50 fr. 
d'amende. 

Même contravention est imputée aux sieurs Deseot, her-

boriste, 52, rue de l'Ârbre-Sec ; Moutier, confiseur, rue 

des Lombards ; Paris, épicier à Nogent-sur-Marne ; et 

Moizard, également confiseur rue des Lombards. Les si-

rops à la gomme saisis chez eux présentaient les mêmes 

défectuosités que celui dont il a été question dafts l'affaire 

précédente. Les sieurs Dosent et Paris rfCfforcent de dé-

cliner la responsabilité du délit qui flpr est imputé. Ils 

excipeiitde ieur bonne loi entière, cl font observer qu'ils, 

ne sont pas fabricans, mais -Simples débilans des sirops 

incriminés achetés par eux do confiance chez les sieurs 
Monlier et Moizurd, ainsi qu'ils en justifient. 

Le Tribunal, admettant leur système de défense, ies 

renvoie de la plainte, et cond amie lés sieurs Moiilier et 

Moizard, ce dernier par défaut, chacun à 50 francs d'a-
mende. 

Le sieur Banaget, m 'decin, ayant tenu une officine de 

pharmacie, rue aux Ours, sans pouvoir justifier d'en avoir 

eu le droit, comparait à son tour devant le Tribunal. 

avez-vous vendu" votre sabre? c'était line arme de guerre. 

Le prévenu : J'ai vendu mon sabre pour 3 fr. à un par-
ticulier que je ne connais pas. 

M. le capitaine Otton, commissaire du gouvernement, 

soutient la prévention. Sans nous préoccuper, dit-il, delà 

mesure administrative qui pourra être prise ultérieurement 

à l'égard du prévenu, nous pensons qu'il y a lieu de lui 
appliquer une peine sévère, 

M
c
 Bobert-Dumesnil, défenseur du prévenu, sollicite 

l'indulgence du Conseil, dût son client ne pas être envoyé 

aux compagnies disciplinaires de l'armée d'Afrique. 

Le Conseil condamne Marie à la peine d'une aimée 
d'emprisonnement. 

— Le décret du 8 décembre sur les «repris de justice en 

rupture de ban et les individus reconnus coupables d'être 

affiliés à une société secrète est déjà mis à exécution. 

Ainsi qu'on avait, dû le prévoir, le premier résultat de 

ce décret a été de purger Paris de la majeure partie des 

malfaiteurs qui, par une sorte de tradition des bagnes et 

des prisons centrales, y venaient former ces redoutables 

associations que la vigilance de l'autorité et la sévérité de 

la justice ne pouvaient parvenir à faire disparaître com-

plètement. Le plus grand nombre s'est éloigné pour échap-

per à la transportation : ceux qui, assez audacieux pour 

courir les chances d'une arrestation dans les conditions 

que leur fait le décret du 8 décembre, étaient restés à Pa-

ris, ne pouvaient échapper longtemps aux recherches du 

service de sûreté; de nombreuses arrestations ont déjà été 
opérées. 

Parmi les individus déjà placés sous la main de l'admi-

nistration se trouvent les nommés Duhamel, forçat libéré 

de huit ans de travaux forcés ; Jotibert, libéré le 21 avril 

1848 de six années de réclusion, cinq fois condamné de-

puis pour rupture de ban ; Digènes, condamné libéré j, 

Lambert, réclusionnaife libéré ; Pierre Kersent, condamné 

libéré; Vaupel, idem, Duval, idem-, Henry-Alexandre 
Colliguon, idem ; Jacques Jacquet, idem. 

Le décret du 8 décembre paraîtrait, au reste, devoir re-

cevoir une très prompte exécution ; lc Gouvernement a 

pris déjà les mesures nécessaires pour assurer le trans-

port à Cayenne et à Lambessa (Algérie) des repris de jus-

tice et des membres des sociétés secrètes qui doivent être 

déportés. Voici, à cet égard, la note que publie le Mo-
niteur : -

« Le ministre de la marine et des colonies a déjà donné 
l'ordre de mettre en armement plusieurs bàtimen's qui doi-
vent être affectés au service des transports. Voici l'indication 
de quelques-uns des bàtimens dont l'armement s'effectue eu 
ce 'moment : Le Mogador, frégate à vapeur de boO chevaux, 
k Rocheforl ; le Canada, de 430 chevaux, b Cherbourg; te 
Christophe-Colomb; de 4M) chevaux, à Rrer-t; le Dugucsclin, 
vaisseau de 90-canous, et l'Allier, corvette de- charge- de 800 
tonneaux. Avec de pareils moyens, le gouvernement est en 
mesure de transporter à Cayenne, dans un délai de quinze à 
vingUjours, plus de deux mille hommes. 

« Dans la Méditerranée, ies moyens de transport pour l'Al-
gérie sont assurés. » -

—• Une balustrade en 1er, qui garnissait le trottoir do 

droite du boulevard Bonne, -iSouvelle, dans la partie qui 

s'étend de la rue de ce nom à l'extrémité des rues de la 

Lune et de la rue de Cléry, avait été brisée dans les jour-

nées des 3 et 4 décembre par les insurgés, et les débris, 

après avoir servi à l'érection d'une barricade, avaient dis-

paru. La police vient d'en retrouver la majeure partie 

dans un grenier dépendant de la location d'un marchand 

de vins du quartier, dont la maison était signalée comme 

lieu de réunion des socialistes. Cet individu a' été arrêté, 

et les barres de 1er et autres matériaux provenant de la 
balustrade .ont été placés sous scellés. 

• — Un
 c

u!tiyaleur de Saint-Denis, le nommé Couvreur, 
vient d'êtro victime de son intempérance. 

Hier, après avoir copieusement déjeuné avec plusieurs 

de ses amis, il fit avec l'un d'eux le pari qu'il boirait une 

bouteille d'eau-de-vio blanche. Il la but en effet; mais 

quelques instans après, il tombait mort frappé d'une at-
taque d'apoplexie foudroyante. 

— Lad ime Cuillemard, fruitière, passant ce matin sur 

le boulevard extérieur de La Villette, y'a trouvé, dans un 

petit panier, cent cinquante cartouches, des cips'ules et de 
ia poudre. Ces munitions ont élé 
de police. s a la Préfecture 

Hier, vers deux heures du matin, les cris : Au 

cours! a 1 assassin ! parlant d une maison de la rue de Cli-
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chy, attirèrent l'attention d'une ronde de police qui, péné-

trant dans cette maison, entra dans le logement occupé 

parles époux R... La femme, couverte de sang, était aux 

priscs.avec son mari qui la tenait terrassée et la frappait. 

Les agens mirent fin à cette scène en emmenant le nommé 

R..., qui, après enquête faite par le commissaire de police, 

a été mis à la disposition du procureur de la République 

sous l'inculpation de violences graves envers sa femme. 

— Le sieur Jacques Tourel, voltigeur au 8 E bataillon du 

19 e de ligne, caserné au fort de Montrouge, se trouvait 

hier vers six heures du soir sur la route nationale n° 20, 

sur le territoire du petit Montrouge. Pressé de se rendre 

à la caserne, il marchait rapidement. Tout à coup quatre 

individus sortant de derrière un tertre qui les cachai: s'é-

lancent sur ce militaire. Avant que celui-ci eût eu le temps 

de se mettre sur la défensive, il était frappé d'un coup de 

poignard qui l'avait atteint et profondément blessé à la 

cuisse. Heureusement il put mettre le sabre à la main, et 

tout en écartant avec son arme les assaillans, il cria au 

secours ! Des militaires, passant non loin de là, lui répon-

dirent, ce qui fit prendre la fuite aux auteurs de cette lâche 

agression. 
Soutenu par ses camarades, Tourel arriva à sa caserne, 

où un médecin s'empressa de lui prodiguer les soins né7 

cessaires. Sa blessure ne présente pas, quant à présent, de 

danger sérieux. 

Le commissaire de Montrouge a constaté ce crime et 

commencé, de concert avec la police cla sûreté, les recher-

ches nécessaires pour en découvrir les auteurs. 

DÉPARTEMENS. 

On lit dans le Journal du Havre : 

DRAME MARITIME. 

« Nos correspondances de Singapore, reçues par la 

malle de l'Inde, contiennent le récit d'un épouvantable 

dramemaritimequiaeulieu,le5 octobre dernier, à bord du 

trois-mâts le Fawn, du port de Calcutta, dans le détroit 

de Malacca. Voici dans quelles circonstances : 

« Le Fawn, commandé par lc capitaine Alfred Rogers, 

relâcha, le 3 septembre, à Singapore, venant de la Chine, 

pour y réparer des avaries qu'il avait essuyées en cours de 

voyage. Une grande partie de l'équipage, composé de Las-

cars du Bengale, profitèrent de cefte relâche pour quitter 

le navire, refusant de le conduirefjusqu'à Calcutta, le port 

de destination, bien qu'ils dussent y recevoir, à leur arri-

vée, quatre mois de gages qui leur étaient due. 

« Cette détermination paraît avoir eu pour motif l'ex-

cessive dureté dont le capitaine et ses officiers avaient usé 

vis-à vis d'eux, et qui avaient révolté ces hommes malgré 

leur douceur et leur patience proverbiales. Quoi qu'il en 

soit, pour continuer sa route, le capitaine du Fawn se vit 

contraint d'engager un autre équipage composé de mate-

lots malais, mais on ne lui laissa pas ignorer que ces ma-

rins n'endureraient pas les mauvais trailemens et les vio-

lences corporelles que les Lascars subissent sans mur-

' murer. 
« Malheureusement cette recommandation fut perdue 

pour le capitaine du Fawn. En effet, six jours après le dé-

part de Singapore, pour une infraction vénielle aux régle-

mens du bord, le second de ce navire se-porta à des voies 

de fait sur la personne du maître d'équipage, auquel il 

administra des coups de corde, en présence du capitaine 

et de sa femme qui se trouvaient sur la dunette. 

' u Une vengeance sanglante et terrible suivit de près cet 

acte rigoureux. Vers minuit, en effet, le môme jour, deux 

des Lascars qui avaient fait partie de l'ancien équipage 

furent réveillés par le maître, et apprirent de lui que le ca-

pitaine venait d'être tué et jeté à la mer. Il paraît que la 

victime avait été surprise, pendant son sommeil, sur la 

dunette, et massacrée sans résistance. Les Lascars, aussi-

tôt qu'ils eurent connaissance de ce fait, se réfugièrent 

dans la mâture, d'où ils purent assister, spectateurs épou-

vantés, aux autres acte .3 du drame ! C'est ainsi qu'au jour 

ils virent le lieutenant, attaqué à coups de haches par 

dix-huit des matelots, ayant à leur tête le maître d'équi-

page. Le malheureux lieutenant se défendit longtemps 

avec l'énergie du désespoir, mais, écrasé par le nombre 

de ses assaillans, il finit par être tué. Le second et l'un 

des passagers s'étaient barricadés 'dans une cabine, où ils 

tinrent pendant Vingt-quatre heures mais, au bout de ce 

temps, les matelots ayant fait dans lc pont une brèche à 

travers laquelle ils blessèrent, à coups d'anspecks et de 

rames, ces deux malheureux, le second, pour éviter une 

mort plus cruelle, se précipita à la mer. Quant à son com-

pagnon, M. Elphick, on ignore dans quelles circonstances 

il-a péri. 

; La femme du capitaine, une passagère, M™* Bechen, 

et son jeune enfant, furent alors placés dans une des em-

barcations qui fut mise à la mer; mais, comme pendant 

celte opération le navire marchait toujours, l'embarcation 

chavira, et tous ceux qui la montaient se noyèrent. Pen-

dant quelques instans, M ME Bechen surnagea, élevant, au-

dessus des vagues, son petit enfant'.... Emu de compas-

sion, un des matelots lui jeta une raine, ce qui valut à 

cet homme d'être frappé violemment par le maître d'équi-

page. 
« Dans la soirée, les chefs de la révolte s étant assurés, 

par l'intimidation, de l'adhésion de tout l'équipage, on sa-

borda à bâbord et à tribord le navire, et on y mit le feu; 

il alla en dérive vers la côte, où il échoua à environ 45 

milles au sud de Pinang; dix-neuf des hommes qui se 

uveirnt à bord gagnèrent la terre ; quant aux quatorze 

hommes qui composaient lc reste de l'équipage, ils s'é-

taient embarqués dans la chaloupe, qui alla mouiller au 

large de Passier-Panjang. Là, deux des Lascars, profitant 

du sommeil de leurs compagnons, nagèrent jusqu'au riva-

ge et allèrent rapporter aux autorités les faits épouvanta-

bles dont ils avaient été témoins. 

« A la suite de cette déclaration, et grâces aux actives 

recherches de la justice, tous les coupables avaient pu être 

arrêtés dens l'espace de quelques jours. Leur procès de 

vait commencer vers le milieu de novembre devant la Cour 

criminelle de Pinang. 

« Un bateau à vapeur, le Hoogly, avait été expédié sur 

lc lieu de l'échouement du Fawn, pour opérer son sauvr 

tage, s'il y avait lieu. Il avait trouvé l'épave brûlée jusqu'à 

a flottaison et coulée par dix pieds d'eau environ. On es-

pérait sauver la cargaison, qui se composait d'une quantité 

considérable de cuivre rouge. » (B. G AFFHEY.) 

On lit dans le Courrier de BOUCIIES-DU-RHOXE. — 

Marseille du 16 décembre : 

« La surveillance de la police s'étend toujours avec la 

môme activité sur les individus compromis dans la der 

nière levée de boucliers dû socialisme. D'assez nombreu 

ses arrestations ont lieu chaque jour, soit parmi les hom-

mes dangereux qui ont centinué à séjourner dans noire 

ville, soit parmi les insurgés, dispersés par nos troupes 

dans le Var et les Basses-Alpes, qui viennent y chercher 

asile. Comme toujours, les repris de justice fournissent un 

large contingent à ce personnel de rénovation sociale 

« H est un fait digne de remarque, et qui mérite de 

prendre place dans fa statistique des vols et méfaits de 

tous genres qui s'accomplissent en temps normal dans no-

tre populeuse cité. C'est une rareté de délits qui, en d'au-

tres circonstances, paraîtrait extraordinaire et sans exem 

pie. On l'explique très bien par le concours actif que les 

industriels les plus dangereux qui grouillent dans les 

grandes villes sont allés prêter aux frères et amis des dé-

partemens insurgés. 

« À chaque instant, dans les nouvelles captures qui s'o 

pèrent sur les factieux, la police reconnaît ses sujets les 

plus émérites, des voleurs qui depuis longtemps exer-

çaient leur foi politique dans l'ombre et le mystère, en at-

tendant d'aller la pratiquer ouvertement et les armes à la 

main. » 

muns semblait devoir remplir toute l'audience, mais elle 

s'est terminée brusquement. Lorsque le jury ordinaire a 

été appelé pour prendre connaissance d'une autre cause 
civile, sur soixante jurés qui devaient prendre part au ti-

rage; neuf seulement étaient présens. 

Le lord premier président a mandé autsitôt les deux ap-

pariteurs chargés de notifier les citations, afin de consta-

ter la régularité des convocations, et de condamner les ju-

rés défaillans à une forte amende. Par malheur, ces offi-

ciers avaient cru aussi qu'on no s'occuperait point d'une 

autre affaire, et ils s'étaient retirés. Le premier président, 

aorès quelques minutes d'attente, a condamné les deux ap-

pariteurs chacun à 10 livres sterling (250 fr.) d'amende, 

et il n'a été possible de prononcer aucune peine contre les 

jurés manquant à l'appel. 

— Londres (13 décembre). — L'évêque d'Exeter, qui 

s'est déjà l'ait remarquer par son zèle pour maintenir, par-

mi les ecclésiastiques de son diocèse, la pureté des dog-

mes et la discipline del'église anglicane, a fait citer de-

vant sa juridiction le révérend M. Somers-Coks, recteur 

de la paroisse de Shewieko, dans la principauté de Cor-

nouailles; quarante-neuf paroissiens sur cinquante-neuf 

avaient accusé leur recteur d'avoir orné le sanctuaire de 

cinq médaillons contenant des dessins à l'aquarede, d'a-

près les tableaux d'Overbeck, peu conformes à la sévérité 

des maximes de l'église protestante. Un rapport du doyen 

rural trouvait la plainte bien fondée, et concluait à ce que 

les dessins fussent entièrement effacés. 

Après avoir entendu l'inculpé dans ses moyens de dé-

fense, l'évêque a rendu un jugement longuement motivé, 

dans lequel il déclare quatre des médaillons irréprocha-

bles ; mais il n'en est pas ainsi du cinquième, qui a pour 

sujet VAnnonciation, et dans lequel l'ange est représenté 

à genoux devant la vierge Marie. C'est, selon le prélat, une 

censure évidente des croyances de l'église protestante, 

puisqu'il en résulte implicitement que la vierge Marie peut 

être adorée. 
11 est vrai que la Vierge est aussi représentée à genoux 

et les mains levées, comme étant elle-même en adoration 

vers le Tout -Puissant; mais cette partie du tableau ne dé 

tniit pas l'hérésie du reste. 
U est, en conséquence, enjoint au recteur de changer 

'attitude de l'ange et de le faire représenter debout au heu 

d'être agenouille. Les figures de saint Etienne et de saint 

Albin, que l'on a commencé à peindre sur les vitraux 

avaient été aussi dénoncées comme présentant une ten-

dance à l'adoration des saints ; mais M. l'évêque d'Exeter 

a pensé que ces images n'offraient rien par elles-mêmes 

de répr'éhensible , et il a loué, au contraire, un recteur 

de paroisse, dont les moyens pécuniaires sont fort bornés,' 

qui emploie son argént pour mettre des sujets édifians sous 

les yeux des fidèles. 

M. l'évêque d'Oxford, conformément à une annonce 

insérée dans les journaux, s'est rendu dimanche à l'église 

de St-Jean, dans un faubourg de Londres. 11 y a fait une pré-

dication pour inviter les fidèles à prendre part à une sous-

cription ouverte pour la restau rationde l'église de Lambeth. 

L'auditoire était considérable et distingué; on allait com 

mencer la quête, lorsqu'une femme bien mise, âgée d'une 
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Aujourd'hui samedi, pour la continuation des débuts 
M. Giiasco, au Théâtre-Italien, l'Ernani de Verdi clnntô 
H* Sophie Cruvelli et Belletti. 

— Ce soir, à l'Odéon, la 2e représentation du Cachemire 
vert, comédie de MM. Alexandre Dumas et E. Nus, et les Fa 

par' l'Epreuve Ernest Sérreti On commencera milles, de M 
nouvelle. 

— PORTE- SAIN T- JI ARTIN. — C'est le 2-1 sans remise qu'aura 
ieu la première représentation du grand drame fantastique de 

de MM. Mery et Gérard de- Nerval, l'Imagier de Harlem. On 
dit merveille du luxe de mise en scène dont la nouvelle d/'r, 
tion a entouré cette œuvre capitale. Melingue, 
du rôle principal, pourra déployer, sous 'les ligures les 
variées, les ressources de son immense talent. 

iirec-
qui est chargé 

jilus 

inquatitaine d'années, s'est levée dans la galerie et a dit : 

«M. l'évêque d'Oxford, les évoques ses confrères, tout leur 

clergé, et même une grande partie du clergé dissident, 

sont des schismatiques, et tôt ou tard ils conduiront nos 

âmes à la perdition. » 
Un constable a interrompu la harangue, et il se prépa-

rait à conduire cette pauvre femme à la station de police 

la plus voisine, mais les marguilliers et les autres person-

nes appartenant à la fabrique de l'église sont intervenus. 

Persuadés que cette femme était atteinte d'une sorte de 

monomanie, ils se sont contentés de son expulsion sans 

porter plainte pour le trouble apporté aux cérémonies du 

culte. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 18 décembre. —■ Une affaire 

soumise à un jury spécial devant la Cour des plaids com-

11 y iirr* 

SPECTACLES DU 20 DECEMBRE. 
O PÉRA. — 

C OMÉDIE-FRANÇAISE. — M"' de la Seiglière. 
OPÉRA- C OMIQUE. — Le Château de la Barbe-Bleue. 
ODÉON. — François le Champi, les Droits de l'Homme. 
ITALIENS. — Ernani. 
0:> I';;;A-N ATI'JNAL. — La Perle du Brésil. 
V AUDEVILLE. — La Dinde, la Corde, llortense, Lauzun. 
V ARIÉTÉS. — La Course au plaisir, un Chef de brigands.. 
G YMNASE . - Rosette, le Mariage de Victorine. 
T 11 É A T R E-MON T A N s ! E R . — Le Duel, les Crapauds immortels. 
PORTE- SAIST-M A K TIN. — 

G AITÉ. — La Fileusc. 
A MBIGU. — Le Vampire. 
T HÉÂTRE N ATIONAL. — 

C OMTE. — Le Chat botté. 
FOLIES.— One Famille, la Chasse aux Grisettes; 
DÉLASSEMENS- COMIQUES. — Les Pages, Chemin des Amoureux. 
SALLE BONNE- NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
R OBERT H OUDIN. — Soirées fantastiques à huit heure:. 
DiOiiAMA DE L'E TOILE. — De dix à six heures. — Messe de 

minuit à Saiot-Pierre-de-Rome. 
SALLE VALESTTNO. — Les mardis, jeudis, samedis, dim&ppb» 
J ARDIN ET S ALLE PAGANINI , rue de la Ch.-d'Antiu, IL— liai 1rs 

dim., lund., jeud. ; concert les vend, soir et dim. mat.ââh. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-51athurius, 18. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

MAISON, BOIS, TERRES. 
Etude de Me LAUMA1LLIER, avoué à Versailles 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri 

bunal de Versailles, 
Le jeudi 8 janvier 1852, à midi, 
1° D'une MAISON sise à Orsay, avec batimeus, 

cour, jardin et dépendances, ayant servi de poste 
aux chevaux, contenant 56 ares 68 centiares. 

Elle sera adjugée en cinq lots, sauf réunion. 
Mise à prix totale : 16,500 fr. 

2° Du BOIS dit de la Cyprenne, d'une conte-
nance de 6 hectares 82 ares, terroir d'Orsay. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
3° Et de vingt-cinq PIÈCES DE TERRES labou-

rables et prés, sises terroirs d'Orsay, Palaiseau, 
Villebon et Viliejust. 
Sur les mises à prix réunies s'élevant à 14,610 fr. 

S'adresser à Versailles : 
1° A Me LADMAILLIER, avoué poursuivant, rue 

des Réservoirs, 17; 
2° A M" Peert, avoué, rue des Réservoirs, 23 ; 
3° A M= Manuel, avoué, rue Saint-Pierre, 4. 

(5350) 

ÉUS01 RUE SÀÎIÏMIS. 
Etude de M e RICHARD, avoué à Paris, rue des 

Jeûneurs, 42. 

Adjudication, le 24 décembre 1851, aux criées 
du Tribunal de ta Seine, 

D'une MAISON neuve, de très solide construc-
tion, sise à Paris, rue Saint-Denis, 57. 

Produit brut : 8,850 fr. 
Mise à prix ; 40,000 fr. 

L'ouverture de la rue de Rivoli et l'élargisse-
ment prochain de cette partie delà rue St-Denis 
augmenteront de beaucoup la valeur de cette pro-
priété, dont le produit deviendra en mémo temps 
plus avantageux, en raison des déplacemens que 
les expropriations vont opérer dans ce quartier. 

S'adresser : 1° Audit M' RICHARD; 2° à M« 

Bouissin, avoué -colicitant, rue Hauteville, 30 ; 3° 
à M" Génestal, avoué présent à la vente, rue Nve-
des-Bons-Enfans, 1 . (3324) 

MAISON RUE DU F°-ST -ÂNTOINE. 
Etude de M» Em. MOREAU, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21 . 
Vente sur licitation en l'audience 'des criées de 

la Seine, le 27 décembre 1851, 
D'une MAISON à Paris, rue du Faubourg-Saint 

Antoine, 132, sur la mise à prix de 30,000 fr. 
S'adresser : l u Audit M" Em. MOREAU, avoué à 

Paris, poursuivant la vente ; 2° à M e Fouret, avoué, 
rue Sainte-Anne, 51 ; 3° à M 0 Faugé, notaire à 
Vincennes; 4° à M e Morel-Darleux, notaire a Paris, 
rue de Jouy, 11 ; 5° à M c Duehauffour, notaire 
l'Isle-Adam. (5354) 

CARTES DE VISITE ^"C™ 
3 fr. 50 c. le cent, chez ACKER, rue Neuve-des-
Petits -Champs, 29. (6246) 

FAHQDTTDFC El LHUILLlER » 42 > rue Bèau-
I UUuuUnuu. bourg. Prix fixe. Grand choix 
de manchons, garnitures de manteaux. 

TRÈS BONS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, —50 c. le 
A 45 c. la b ll % — 130 fr. la pièce, — 60 c. le 
A 50 c. la b"% — 150 fr. la pièce, — 70 c. le 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille ; 1 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr 

1,200 fr. la pièce. • 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE RICIIER, 22. (60 

litre. 
Ikre. 
litre. 
75 et 

. à 

49) 

LE CACAO 
en poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 
50; vanille, 3 fr. le 1/2 kil., pré-

paré pour remplacer le racahont, se trouve chez 
PELLETIER, choc., 71, rue St-Denis, et dans tou-
tes les villesde France. Méd. d'argent 1839 et 1849 

(6034)" 

Nou~ & à tenir ? des liernies p°ur la guéra»» 
veau B A II 11 Ml II radicale. IL BIONDETTI vient 
d'obtenir sa 3e méd. à l'expos. de 1849 r. Yivienne,48 

(6217) 

Ï
n injiqpf A« '1ANNIN; 3 f.,K0R, 51. Syphilis, dar-
RdfjU i lUil très. Fg St-Denis, 9, et les pliarm 

(6226) 

LA CONSIIFÂTI0I ainsi que les glaires el 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdeDuvignau 
sans lavemens ni médicamens. Rue Richelieu, 66 

. (6239) 

SPECIALITE 

i MANTEAUX S CHAUSSURES 
EN CAOUTCHOUC YOLCANISÉ (Semelles cuir.) 

29G, rue St-Martin, anc. 228.—MAISON DE CONFIANCE 

(6263) 

WOUCHEMEBT 40 F. ET AU-DESSUS? 
TRAITEMENT DES 

I MALADIES DES FEMMES! 

Sage-Femme et Professeur d'Accouchement. 

Les Dames malades ou enceintes sont reçues le jour et j 
la nuit, seules ou accompagnées. 

Appartenions et chambres meublés à tout prix. 

CODSTJÏ.TATIONS TOUS LES JOURS 

4, place de l'Oratoire, 
du Louvre, au coin de la rue du Coq, à Paris. 

iGlSl) 

lBerrscigue$ et tonpets invisibles 
-SI de LURAT. Perruques à 15, 20 .e! 30 fr. Tuupel» 

collés et à crochets, à 10, 15 et 20 fr. 
A» Rue Saint-Germairi-l'Auxerrois, 35, à Paris. ■ 

(0256) 

ORGANES GÉNÉRATEURS 

ParM. GOEURY-DUVIVIEB*£«delaFacullé de Parfc.clr. 

SSànueT indispensable aux personnes atteinte* (le CA-

TAURIIE DE VESSIIÎ, RÉTENTION D'URINE, PBHT»I 

DÉBILITÉ DES ORGANES , etc. 1 vol. in-8 ,fig. ï> f.; franco, 

G-50. — PAKIS, au cabinet de l'auteur, rue Richelieu, 4|. 

CONSULTATIONS de !) h. à midi et de 2 à 5 h. T IIAITE-

MBNS et CONSULTATIONS par correspondance. (Alîr.) 

. (6154) 

GHOGOË.JIT 

Compagnie 
FABRIQUE \ PtSST (SEIMS) 

La €o3s»5œ«5îse Coloniale a été. fondée dans le but de propager l'usage d« 

Chocolat enlnîroduisant dans la fabrication et le commerce de ce précieux aliment 

des réformes indispensables. 
Rien de plus commun en effet que le Chocolat mal préparé, rien de plus rare que 

le Chocolat exempt de toute falsification. 
Les Chocolats que fabrique la Compagnie sont composés sans exception de 

matières premières de choix; ils sont exempts de tout mélange, de toute addition de 

substances étrangères, et préparés avec des soins inusités jusqu'à ce jour. 

A PARIS, A L'ENTREPOT GÉNÉRAL, PLACE DES VICTOIRES, 2 
BOULEVART DES ITALIENS, 11; 

Et chez les principaux Coun»erçan1s de tontes les villes de France 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année B851, dans la «AÏKTTIi DES TKISSa;.V*l'S , g.K DROIT et le rfdîJÏÎ.'.'AB. «2É^É»Ali »'AS?FÏCHES. 

Ventes mobilières. ■ 

VENTES PAR AUTORITÉ DR JUSTICE 

Etude do M° Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

Fnune maison sise rue Travcrsière, 
A Asrilères. 

Leïi décembre ;85i. 
Consistant en bureau, pupitre, 

ustensiles de menuisier, etc. Au cpt. 
(5355_) 

En une maison sise à Sl-Mauricc, 
Grande-Rue, près la mairie. 

Le 21 décembre 1851. 

Consistant en chaises, tabourets, 
tables, série de mesures, etc. Au cpt. 

(5356) 

AVIS. 

Les créanciers peuvé* prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu 4 NOVEMBRE 1851,-qid 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LECA1LLIER (Edme-Oc-
tave), pharmacien, rue de Cliaron-
ne, 4; nommeM. Dobelin juge-com-
missaire, el M. Geoffroy, rue Mon-
Iholon, si, 3yndic provisoire (N 
10186 du gr.). 

Jugemensdu 18 DÉCEMBRE 1851, gui 
déclarent la faillite - ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur PLANER (Victor), pas-
sementier, cour lîalavc, 8; nomme 
M. Frédéric Levy juge-commissai-
re, et M. llreuillard, rue de Trévise, 
28, syndic provisoire (N° 10238 du 

gr.). 

jugemens , chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 18 décembre 1851. 

Du sieur REUTLINGER (Klcan-
Henri), tourneur, rue Grenéta, 36 
(N° 10172 du gr.). 

De dame veuve BELLOT (Antoi-
nette Avignon, mde foraine à la 
halle a la viande, demeurant à Ba-
tignolles (N° 9959 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

SI. B. Un mois après la date de ces 

ASSEMBLÉES DU 20 DÉCEMBRE 1851 

ONZE HEURES : Moutardier, fab. de 

pianos, vérif. — Ilaulerre, ent., 
clôt. - • 

UNE HEURE : Berlhier, chemisier, 
vérif. — Pecquet, anc. md de lite-
ries, id. — Prévost - Dépensier, 
bonnetier, clôt. — Dahoul, nég<, 
id. — Leautey, anc. md de vins, 
conc. 

TROIS HEURES : Lelièvre, boulanger, 
vérif. — Mcycr, anc. directeur de 
théâtre, clôt. — Vcrreaux, ind an 
liquaire, id. 

Décès et Inbuiuations. 

Du 17 décembre issi. —M. Rossel, 
44 ans, rue de, C'hurtres-du-Roule, 
7. — Mine veuve Leprossc, 80 ans, 
rue de l'Arcade, 60. — M. Less, es 
ans, rue du Fg-St-Honoré ,99 .-Mlle 
Itriolet, 12 ans, rue Fontaine-Moliè-
re, 6. — M. Mcjan, 53 ans, rue du 
Fg-Poissonnière, 4o. — Mine Wal-
lef, 30 ans, rue Notre-Dame-des-
Victoires, io.— M. Desblauc, 40 ans, 
rue des Fosscs-St-Gerniaiii-l'Auxer-

roiB, 20. - M. Lance, 78 ans, rue 
Coquilliére, 33. — Mlle Heure, 68 

ans, rue de la Fidélité, 8. — M. nc*-
journaud, 51 ans, rue de la Fidélité, 
8. — Mme veuve Carnet, 75 ans, rue 

de la Lune, 8.- *™*S$Jg. 
bayes, 53 ans, vueSainso J^HJJ 
Lacosse, 27 ans., rue ur»

 86
 ,a

;
. 

Relies, 4 bis. - M. T » ,0 !'
uT

eG»-(c lies, 4 i"»- — y 
rueSt-Merry ,32.-M<n*» 
ricr, 53ai.

S
;ri.edeCharom..* 

M Signe, 59ans, rue uci" uoiu 
90.-^1. de Cliauniont, 63^» 

des Invalides, 13. — i"? - »[.. 

=rdC .""^-fcelîa^>' 

 "BRETON 

EnreKistré à Paris, le Décembre 1851, F. 

Reçu tfiuï fraua» viugt centime», décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 

^^^^las^^vor. 


